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INTRODUCTION GENERALE.

Nul n'ignore les effets dramatiques attachés au licenciement dans

la société contemporaine. En effet, la plupart des ménages d' aujourd' hui

trouvent les moyens de subsistance dans les salaires. Et le licenciement, dont

la conséquence directe est de leur priver de cette ressource, devient alors un

danger considérable pour les travailleurs salariés.

Bien plus, les abus en la matière causent un trouble social sans

égal, et l'ignorance de la loi par les victimes conduit souvent a leur

dépouillement des droits dont ils pourraient jouir, le cas échéant.

C'est pourquoi, il nous a paru opportun d'étudier les effets

juridiques du licenciement individuel, en particulier lorsque celui-ci est

justifié par une cause légitime.

Rappeler l'importance de ces effets dans notre droit moderne nous

paraît superflu. Tout au plus, devrait-on tenir compte du fait que le nombre

de salariés ne cesse de croître au Burundi. Or, le licenciement constitue une

menace sérieuse pour ces derniers. C' es t une sorte "d'épée de Damoclès"

suspendue au-dessus de leurs têtes.

La fréquence du licenciement a profondément modifié les rapports

de travail, rapports qui, à l'époque du libéralisme classique, étaient fondés

sur la volonté des parties elles-mêmes.

Cependant, les parties n'étant pas économiquement égales, il a.

fallu l'intervention du législateur social pour édicter des règles

protectrices pour le travailleur , la partie la plus faible.

Les règles du code du travail, qui régissent les effets juridiques

du licenciement individuel pour cause légitime, répondent donc au besoin de

tempérer les effets néfastes dudit licenciement .

."
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Soulignons que le licenciemen t individuel pour cause légi time

porte un coup très dur au salarié et à sa famille, lorsqu'ils en sont frappés,

car il entraîne le chômage.

C'est pourquoi il faut connaître les motifs réels de ce type de

licenciement pour pouvoir l'éviter, ou tout au moins, en connaître les effets

afin de pouvoir réclamer les droits qui résultent de cette rupture.

A ce propos, tout observateur avisé peut constater que beaucoup de

travailleurs _burundais ignorent ou connaissent mal les effets juridiques du

licenciement indiv!duel pour cause légitime.

Tout d'abord, un nombre important de travailleurs croient qu'un

salarié licencié sans faute lourde doit percevoir l'indemnité de préavis, et

refusent de travailler durant la période de préavis. Or, cette indemnité n'est

due qu'en cas de non exécution du préavis, sans que cela soit imputé à la

faute du travailleur. Ainsi, ce dernier perd une ressource importante.

Ensuite, beaucoup de travailleurs ignoren t l' exis tence de

l'indemnité de licenciement et de l'indemnité compensatrice de congé annuel

payé, alors que celles-ci constituent des ressources importantes pendant la

durée du chômage.

Enfin, par ignorance ou par manque d'intérêt, les

réclament rarement la délivrance du certificat de travail.

document peut leur faciliter la recherche d'un nouvel emploi,

qu'il constitue une preuve de l'expérience du porteur.

travailleurs

Pourtan t, ce

étant donné

Notre réflexion a voulu souligner la spécificité des effets

juridiques du licenciement individuel pour cause légitime, les autres formes

de licenciement et leurs effets ayant déjà fait l'objet d'autres mémoires.

A travers cette étude , nous essaierons d'analyser les effets

juridiques du licenciement, en particulier lorsqu'il est motivé par une cause

légitime, en nous efforçant d'éclairer le lecteur sur cette matière si

importante. Aussi, releverons-nous les imperfections et les lacunes de la loi

afin d'émettre des suggestions qui pourraient accroître la protection du

travailleur.
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Cette analyse s'articule sur trois volets :

Tout d'abord nous définirons le cadre général du licenciement individuel pour

cause légitime en l'opposant aux autres formes de licenciement et en précisant

les motifs qui le justifient.

Ensuite, nous essaierons d'examiner en détail les principaux

effets dudit licenciement, en mettant l'accent sur le fondement, les

conditions d'attribution, le montant et la nature juridique de chaque

indemnité à laquelle le travailleur peut éventuellement prétendre.

Enfin, notre attention sera portée sur les effets secondaires

dudit licenciement, en insistant sur leur importance et en essayant d'y

intéresser les travailleurs qui les ignorent ou qui en minimisent la valeur.

Chapitre III

l

II

Ce travail comprendra trois chapitres :

Théorie du licencienment individuel pour cause légitime.

Les principaux effets du licenciement individuel pour cause

légitime.

Les effets secondaires du licenciement individuel pour cause

légitime.

Enfin une conclusion générale clôturera notre travail.

Chapitre

Chapitre

.:0. • ~.
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CHAPITRE l :THEORIE GENERALE DU LICENCIEMENT INDIVIDUEL
POUR CAUSE LEGITIME.

Pour mieux cerner la théorie du licenciement individuel pour cause

légitime, il faut partir de l'idée que les parties à un contrat de travail,

même à durée indéterminée, ne sont pas liées à vie. Elles peuvent y mettre fin

unilatéralement, conventionnellement ou par voie judiciaire. On parlera de

"licenciement" si l'intiative de la rupture est prise par l'employeur, et de

"démission" si elle émane du travailleur.

Mais cela n'est pas aussi simple qu'il le parait de prime à bord.

Il est en effet difficile d'identifier l'auteur de la rupture de la relation

de travail dans certains cas. C'est le cas notamment des démissions

provoquees, de la rupture par suite de la survenance d'un événement de force

majeure et des licenciements ordonnés par la loi.

Ce chapitre comporte deux sections :

Nous allons examiner, dans la 1ère section, le cadre général du licenciement

individuel pour cause légi time, avan t d'en analyser les différentes causes

dans la seconde.

SECTION 1. CADRE GENERAL DU LICENCIEMENT INDIVIDUEL POUR CAUSE LEGITIME.

Le code du travail du Burundi a réservé le cinquième chapitre de

son troisième titre à la rupture du contrat de travail. Notre code utilise le

terme "résili~tion", qui peut couvrir plusieurs formes de rupture du contrat

de travail. En effet, le terme "résiliation" peut signifier le licenciement,

la démission ou la résiliation par voie judiciaire.

Dans cette section, nous nous attacherons, en premier lieu, à

définir le licenciement en général, le licenciement individuel et le

licenciement individuel pour cause légitime. En second lieu, nous évoquerons

l'extension de la notion du licenciement individuel pour cause légitime.
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§ 1. Définitions.

A. Le licenciement en général.

on utilise l'expression

on préfère le terme

Dans le langage juridique traditionnel,

"résiliation unilatérale", alors que couramment

"licenciement", pour exprimer la même réalité.

Pourtant, ces deux expressions ne sont pas synonymes.

Panayotopoulos, elles diffèrent a la fois sur le

quantitatif.

Comme le dit

plan qualitatif

bien

que

Sur le plan qualitatif, l'expression "résiliation unilatérale"

fait penser à un contrat civil liant deux individus, où l'une des parties veut

se délier de ses obligations, alors que le terme "licenciement" fait plutôt

penser à un chef d'entreprise qui veut "congédier" un membre de son personnel.

La première expression appartient donc au langage du droit civii classique,

alors que la seconde appartient au langage juridique des entreprises.

Sur le plan quantitatif, le terme "licenciement" suppose

l'existence d'un con trat de travail et la volonté de l'employeur d' Y mettre

fin, alors que l'expression "résiliation unilatérale" peut s'appliquer à toute

sorte de contrat successif (1).

Le licenciement peut donc se définir, a la lumière de ces idées, comme la

rupture d'un contrat de travail par le fait de l'employeur. Par "le fait de

l'employeur", nous en tendons aussi bien la volon té explicite que la volonté

taci te de l'employeur de se séparer du travailleur. Ainsi, tous les moyens

utilisés par l'employeur pour acculer le salarié a démissionner sont

considérés comme des licenciements (2).

Ainsi défini, le licenciement doit remplir certaines conditions. Il faut,

d'une part, que ce soit la rupture d'un contrat de travail (Ce ne sera donc

pas la rupture d'un contrat de mandat ou d'entreprise qui ne sont pas des

contrats de travail) d'autre part, le licenciement exige la volonté

unila térale de l'employeur de se séparer du travailleur. Le licenciemen t ne

(1) PANAYOIOKUI.Œ (M), le crntrole ju::liciaire du liŒJ'X:ia:œnt dcr1s le druit des JEYS IIHIbre:s de

la C.E.E. et la Grèce, Paris, LoG.D.J., 1969, PP. 6 et 7.

(2) Voir infra, pp. 8 - 9.
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peut donc pas êt~e confondu avec la démission, qui est la rupture d'un contrat

de travail à l'initiative du travailleur, la rupture conventionnelle ou la

résiliation judiciaire (3).

En l'absence de ces deux conditions, la rupture n'est pas un licenciement mais

une autre forme de résiliation du contrat de travail.

B. Le licenciement individuel.

Il se déduit de l'article 51 du code du travail du Burundi que les

motifs qui peuvent justifier le licenciement individuel sont l'inconduite du

travailleur et son inaptitude tant physique que professionnelle.

L'énumération de l'article 51 n'est pas exhaustive mais elle est

exemplative en témoigne l'expression "entre autres" qu'utilise le

législateur dans ce texte. On pourrait par exemple y ajouter l'ordre de la

loi. Les licenciements ordonnés par la loi sont, notamment, le licenciement

des femmes ou celui des enfan ts, lorsque l'emploi dont ils occupent es t

reconnu au-dessus de leurs forces, ou encore celui d'un étranger dont le

permis de travail n'est pas renouvelé (4).

Le licenciement individuel se distingue du licenciement collectif

qui, selon l'article 51 du code du travail du Burundi, est fondé sur les

nécessités inhérentes à l'organisation économique et technique de l'entreprise

ou du service. Le licenciement collectif peut être, par exemple, motivé par des

difficultés financières ou le remplacement des travailleurs par des machines,­

afin de rehausser la productivité.

Généralement, le licenciement individuel est celui d'un seul

travailleur, alors que le licenciement collectif est celui de plusieurs

salariés à la fois. Néanmoins, le critère "nombre" ne doi t pas nous abuser

car, le licenciement d'un seul travailleur n'est pas nécessairement un

licenciement ~ndividuel, et le licenciement de plusieures travailleurs n'est

pas nécessairement un licenciement collectif. En effet, lorsque un travailleur

est licencié par suite des difficultés financières, et que, plus tard,­

d'autres- travailleurs suivent le même sort pour le même motif, ce sera un

licenciement collectif bien que n'ayant frappé, en premier lieu, qu'un seul

travailleur (5).

(3)~ (G.H.), Tfflda1ces du droit du travail frénçais antepJrain, Paris, Inlloz, 1918, P; 85.

(4) Voir infra, p. p. 18 - 19

(5) ID..TSillR (5), le lUNeau droit du liœnciaœnt, Paris, Sirey, 1911, p. 31.
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Inversement, plusieurs travailleurs peuvent faire l'objet d'un

licenciement individuel. C'est le cas notamment d'une grève illégale ou d'une

ivresse sur les lieux du travail, qui entraînerait le licenciement de

plusieurs travailleurs. Chacun d'en tre eux aurai t fai t l' obj et d'un

licenciement individuel, par suite d'une faute personnelle, quoique le

congédiement les frapperait tous à la fois. D'ailleurs, la seule différence

que l'on peut déduire de la loi entre les deux catégories de licenciements est

le motif personnel pour le licenciement individuel et le motif économique ou

technique pour le licenciement collectif (6).

Le licenciement individuel peut, en définitive, se définir comme

tout licenciement lié à la personne du travailleur ou au fait personnel de

celui-ci.

C. Le licenciement individuel pour cause légitime.

Nous venons de définir le licenciement individuel comme tout

licenciement qui n'est pas fondé sur un motif économique ou technique, mais

qui est lié à la personne du travailleur ou à son fait personnel. Il y a lieu

de se demander si· tous les licenciements individuels sont légitimes, si

l'employeur peut licencier ses travailleurs à sa guise, sans engager sa

responsabilité.

La réponse est évidemment négative car cela aboutirait a des

injustices vis-à-vis des travailleurs et à un trouble social. Si à l'époque du

libéralisme classique (19ème et 1ère moitié du 20ème siècle), le droit

considérait le salarié et l'employeur comme egaux et ne réglait pas

impérativement les rapports de travail, le droit moderne a dû changer, à juste

titre, cet état de choses (7) ; il fallait garantir la sécurité de l'emploi,

ménacée par la liberté de rupture (8).

(6) Voir l'art. r:rr du code du travail du fururli.

(7) RlJLAIN (G), la dist:inctim des cmtrats de travail à <ln"ée dét.ermi.Œe et à àJrée iIrléterm:inée,

Paris, L.G.D.J., 1971, p.p. 2 - 3.

(8) Voir infra, p.p. 21 - 22
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En effet, en plus du lien de subordination qui lie le salarié à

son employeur, ce dernier n'engage que sa fortune alors que le salarié aliène

sa liberté et sa force physique. Le droit de résiliation unilatérale sera donc

légitimement utilisé à tout moment par le travailleur, car il a le droit

d'aliéner sa liberté et sa force physique là où les conditions de travail lui

sont plus favor'ables alors que l'employeur, qui n' engage que son patrimoine,

ne sera autorisé à l'utiliser que lorsque l'intérêt de celui-ci le justifie,

c'est-à-dire lorsque des raisons économiques ou techniques l'y pouss~nt..

Nous avons souligné, plus haut, dans quelles hypothèses les

licenciements sont légitimes. Concernant les licenciements individuels, les

motifs qui les justifient sont généralement la faute du travailleur, son

inaptitude ainsi que l'ordre de la loi. Les licenciements individuels opérés

en dehors de ces hypothèses doivent être déclarés abusifs, exception faite à

la perte de confiance (9).

Ainsi, les licenciements individuels fondés sur les opinions du travailleur,

ses croyances, son activité syndicale ou toute forme de discrimination sont,

en vertu del'article 57 du code du travail du Burundi, abusifs.

§ 2. Extension de la notion du licenciement individuel.

La doctrine, et parfois la loi, assimilent au licenciement

certains cas de rupture du contrat de travail, alors que l'employeur n'a pas

manifesté la volonté de rupture. C'est pourquoi les "démissions provoquées" et

le non-renouvellement du contrat de travail à durée déterminée sont considérés

comme des licenciements dans certains cas particuliers.

A. Les démissions provoquées.

Une "démission provoquée" est toute démission entrainée par des

manoeuvres malhonnêtes ou des actes vexatoires par lesquels l'employeur pousse

le travailleur à rompre le contrat de travail.

(9) Voir infra, p.p. 13 - 14

"
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En effet, le licenciement peut résulter d'une rupture expresse

d'un contrat de travail par l'employeur ou d'un comportement de celui-ci qui

accule le salarié à démissionner. C'est pour cette raison que l'article 2 de

l'O.M. nO 630/187 du 23 Octobre 1974, fixant les conditions d'attribution,le

taux et les modalités de calcul de l'indemnité de licenciement, assimile toute

démission provoquee par une faute lourde de l'employeur à un licenciemen t

(10) •

Dans ce cas, on ne parle pas de "l'initiative" mais de "la

responsaqilité" de rupture du contrat de travail par l'employeur, qui équivaut

au licenciement (11). C'est pourquoi, le juge se limite aux considérations

objectives et néglige la qualification apparente, (\>ur ne retenir que le

comportement anormal de l'auteur réel de la rupture, quand il est appelé à

statuer sur un tel litige.

Ainsi, si l'employeur se rend coupable d'une faute lourde, en

commettant notamment un des acte~ mentionnés à l'article 55, alinéa 2, 2° du

code du travail du Burundi, toute démission qui en résulterait serait

considérée comme un licenciement.

En droit français, le changement d'un élément substan~iel d'un

contrat de travail est considéré par la jurisprudence comme un licenciement. A

ce propos, il a été jugé que le déclassement d'un directeur jusqu'au rang de

ses subordonnés de la veille cons ti tue un licenciements' il provoque la

démission du salarié (12). Il en va de même en droit belge (13).

Cette jurisprudence est acceptable, voire recommandable en droit

burundais, car un tel déclassement, qui ~un acte d'improbité, constitue une

faute lourde en vertu de ]'~rticle 55 du code du travail du Burundi.

(10) Voir B.O.B. nO 3n5, p. 67.

(11) JAIJIILJ:ffi (J.C.), Droit <i.J travail, àne éditirn, Paris, L.G.D.J., 1~, p. 292.

(12) Voir casso sx., 10/3/1%, in Re:œil Dalloz, Paris p. 374. Eh l'~, LI1 salarié Q.IÏ..

recJ..aœit des~ et intérêts lXXJr n::n-respe:::t du antrat l 'rnp:>rta SJr 3:rl e:rplayeur

Q.IÏ.. lui qJ{n3CÜt la déni ssim.

(13) ~,l.Di relative aux antrats de travail belges, CCIIIlH1taire lÉgiSlative,

Bruxelles, Bruyla1t, 1m, p. 117.
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B. Le non-renouvellement d'un contrat de travail a durée déterminée.

Dans les législations belge et française, le non-renouvellement

d'un contrat de travail à durée déterminée peut être, dans certains cas,

assimilé au licenciement. En effet, lorsque le contrat ou la convention

collective prévoit le renouvellement dudit contrat, le fait d'y mettre fin à

l ' arrivée du terme, sans avoir, au préalable., averti le salarié, cons ti tue un

licenciement (14).

En droit burundais, aucune solution n'est prevue par la loi, à ce

propos. Mais la jurisprudence distingue le cas où la clause de renouvellement

du contrat est assortie d'une condition ou non. Dans le premier cas, il

appartient à l'employeur de juger si la condition s'est réalisée ou non. Le

non-renouvellement du contrat ne sera assimilé au licenciement que si la

condition s'est réalisée (15).

Dans le second cas, la solution retenue par la jurisprudence est

celle du droit français que nous avons évoquée ci-dessus.

(14) PELISSIER (J), op. cit., p. 8.

(15) Voir tribunal du travail de Bujumbura, R.S. 3856, du 1er mars 1990,
~

inédit.

Dans cette affaire, un travailleur était lié à son employeur par un

contrat de travail à durée déterminée avec promesse de ~tian en cas de

disponibilité du travail à l'arrivée du terme. Il fut licencié au terme.

Le travailleur qui réclamait des indemnités de rupture fut débouté, car "il

appartient à l'employeur de juger si le travail est disponible ou non".
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LES MOTIFS DU LICENCIEMENT INDIVIDUEL POUR CAUSE LEGITIME.

Le licenciement individuel pour cause légitime. est aussi appelé

"licenciement de droit connnun" car, lorsque les circonstances qui le

justifient se présentent, on ne peut s'attendre qu'au licenciement.

Les motifs qui légitiment le licenciement individuel sont de

plusieurs sortes. Mais il doivent tous être liés à la personne du travailleur.

Ces motifs peuvent être regroupés en trois catégories

- la faute du travailleur ;

l'inaptitude du travailleur

- l'ordre de la loi.

Pour justifier un licenciement individuel, ces motifs doiven t

exister, être exacts et présenter un minimum de gravité. Ainsi les motifs

imaginaires, les prétextes et les petites incartades ne peuvent justifier un

licenciement individuel. A ce propos, il a été jugé que le licenciement d'un

travailleur qui, démuni de papiers de voyage, avait réfusé de partir

travailler à l'étranger, était un licenciement abusif (16).

Le contrôle des caractères de ces motifs est assure, d'une part,

par l'inspection du travail conformément à l'article 170 du code du travail du

Burundi, qui oblige les parties à se soumettre à une conciliation préalable

devant l'inspecteur du travail, avant de procéder à la résiliation de leur

contrat ; ils sont, d'autre part, contrôlég par le juge à l'occasion d'une

action judiciaire exercée par le salarié. Aussi, convient-il d'examiner les

différents motifs qui légitiment le licenciement individuel.

§ 1. La faute du travailleur.

La faute du travailleur est une des causes du lice~ciement

individuel pour cause légitime. Le code du travail du Burundi ne définit pas

la faute en général. Il se contente de donner la définition de la faute lourde

de façon exemplative.

(16) Voir t.ril:u"É1 du travail de fujl.llhIra, R.C. 37g:j, du 91S/1m, irimt.

Déns cette affaire, la sxiété ARrfiAC, qui avait li<::a1Cié ledit salarié p:m'

:i.nsltx>r'di.ntim snxntla. et fut ccnda:I:n§e aI payaIEnt des~ et intérêts p:m' liŒnCiaœnt

éb..Isif.
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En effet, l'article 55 alinéa 2 dudit code est ainsi libellé

"peut être considéré comme une faute lourde le manquement (du travailleur) a

ses obligations contractuelles notamment ••• "

Mais il n'est pas indispensable que la faute du travailleur soit

lourde pour justifier le licenciement une faute simple suffit pour que

l'employeur congédie son travailleur.

Une faute simple ou "faute légère" est celle que ne commettrait

pas un " bon père de famille" dans l'administration de ses biens. La faute du

travailleur est donc celle qui consiste à ne pas apporter à l'exécution de ses

obligations les soins d'un bon père de famille dans la gestion de ses affaires;

c'est-à-dire les soins d'un homme honnête, habile, adroit, prudent et avisé,

bref les soins d'un bon père de famille digne de cette qualité (11).

Cette définition est très vague car elle se réfère à la conduite

d'un type abstrai t. Mais on ne peu t faire au tremen t car la fau te es t une

notion de fait, qui se prête mal au caractère figé des définitions, étant

donné qu'elle fait plus appel à l'imagination et à l'intuition qu'à la raison

(18). C'est pourquoi elle est souverainement appréciéé par le juge en cas de

litige.

Pour justifier le licenciement, la faute du travailleur peut êtrè

constituée par un acte unique ou par plusieurs actes répétés. Ainsi un seul

retard de quelques minutes au service ne justifie pas le licenciement alors

que plusieurs retards le peuvent (19).

(11) RJI'AYISIRE (P), la faute 1.a.lrùe du travailleur, étu:1e CDIparative de droits l:x..Iruù3is,

belge et fra1çais, ~ de dxtorat, U.L.B. , J3ruxe1les, 1CJE, p1.

(18l RIJfAY.ISrnE (Pl, q:>. dt. p.9

(19l Voir 1'r:i.b..nal ckl travail de IllJlMURA, R.S. 3522, d.1 22 jawier 1cm. Dcns cette affaire le

licmciaIHlt d'w travailleur IUJr w S3..Ù retard a été j~ d'atosif et celui de 3D (X)ll~

après plusieurs retards a été jugé légitiIœ, ir:é:lit.
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De meme la faute justificative du licenciement peut résulter

d'un acte délibéré 00 d'une simple imprudence, ou encore résulter d'une simple

négligence.

Les fautes qui motivent le licenciement individuel peuvent être

professionnelles ou être des fautes d' incondui te. Parmi ces dernières, on

distingue les fautes de la vie privée lorsqu'ells sont commises dans certaines

circonstances; il faut que ces fautes aient une incidence sur la profession du

travailleur.

Bien plus, la faute de la vie privée doit être lourde pour

entraîner le licenciement. Une faute simple ne pourrait le justifier car,

c'est déjà une atteinte à ses droits fondamentaux que de s'ingérer dans la vie

privée du salarié.

Le licenciement peut également être motivé par la perte de

confiance entre l'employeur et le salarié dans certains cas. En effet en plus

des fautes du travailleur, la jurisprudence a "fabriqué" une autre cause du

licenciement qui, tout en n'étant pas constitutive de faute dans le sens

premier du mot, en est la conséquence à savoir la perte de confiance entre

l'employeur et le travailleur (20). Ceile-ci est causée par le fai t que

lorsque le salarié commet une faute, surtout ~i elle est grave, l'employeur ne

veut plus confier ses intérêts à ce- collaborateur fautif et tente de se

séparer de ce dernier.

Mais il est souvent difficile de prouver certaines fautes. Or, en

l'absence de faits probants qui motivent le licenciement, le juge devrait

conclure à l'abus de rupture et ordonner l'octroi des dommages et intérêts au

salarié, en vertu de l'article 51 du code du travail du Burundi. L'employeur

n'en gardera pas moins l'intime conviction et une suspicion légitime s'il est

débduté. Il restera donc convaincu de la culpabilité du salarié et considérera

la solution ci-dessus évoquée comme une injustice.

(;n) ffi..ISSIER (J), q). dt., p. 159.

.c
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Quoique l'adage "la preuve incombe au défendeur" donne raison

au salarié, la confiance entre les deux parties ayant disparu, le juge devrait

déclarer ce licenciement légitime. Cette solution serait une sorte de"moindre

mal". En fait, lorsque le juge constate que les relations entre l'employeur et

l'employé se sont tellement dégradées que la poursuite des rapports

contractuels empirerait le climat de travail, il peut enlever le caractère

abusif à ce licenciement. Comme le dit bien Jean PELISSIER, il faut permettre

le licenciement "lorsqu'il n'existe plus, entre les deux parties, de confiance

réciproque, laquelle confiance est nécessaire pour que les relations de

travail puissent être maintenues"(21).

En définitive, les fautes qui légitiment le licenciement sont de

plusieurs catégories. Ces différentes catégories se distinguent par leurs

degrés de gravité. Parmi ces categories, certaines d'entre elles entraînent un

licenciement immédiat, sans préavis ni indemnité de préavis ou de licenciement.

Il faut, toutefois, que ce soit, au moins, une faute lourde (22). D'autre,

enfin, justifient le licenciement avec préavis ou l'indemnité de préavis, le

cas échéant, ainsi que l'indemnité de licenciement. Il en est de même de la

perte de confiance.

(21) IflJS)TFR (J). q>., P. 159.

(22) Voir l'art. 55 du cOOe du travail du furuxli
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§ 2. L'inaptitude du travailleur.

Parmi les causes qui légitiment le licenciement individuel,

l'inaptitude du travailleur occupe une place importante.

En effet, il se déduit de l'article 51 du code du travail du

Burundi que le licenciement d'un travailleur pour cause d' inapti tude es t

légitime. Bien plus, le législateur ordonne aux articles 26, 116 et 119 du

même code.

Il extiste deux sortes d'inaptitude a savoir l'inaptitude physique

et l'inaptitude professionnelle.

Nous allons examiner l'inaptitude physique, dans un premier volet,

et l'inaptitude professionnelle, dans le second.

A. L'inaptitude physique.

Il ressort des dispositions de l'article 51 du code du travail du

Burundi que tout travailleur physiquement inapte peut être licencié.

L'inaptitude physique du travailleur est l'incapacité de celui-ci

à accomplir les travaux qui lui sont confiés pour des raisons de santé ou de

faiblesse habituelle, ou encore de l'âge.

Le licenciement du travailleur pour cause d'inaptitude se comprend

aisément. En effet, l'employeur qui investit dans son entreprise veut produire

le plus possible, et par conséquent, réaliser beaucoup de bénéfices. Pour

cela, il faut que tous les facteurs de production, dont fait partie la

main-d'oeuvre, soient efficaces. Lorsqu'un travailleur est inapte, incapable

ou incompétent, l'employeur a le droit de se séparer de lui car, il y va de

l'intérêt de l'entreprise.

,....
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C'est pourquoi, l'article 26 du code du travail du Burundi

interdit à l'employeur d'embaucher ou de maintenir en service tout travailleur

dont l' apti tude physique n'a pas été constatée par examen médical. Cette

constatation doit être faite par un médecin du gouvernement.

Le médecin sollicité a cet effet indique sur le certificat ses

constatations. Selon les cas, il indiquera que le salarié est, soit apte à

tous les travaux, soit apte aux travaux énuméré au certificat, soit inapte

(23).

Cet examen doit se renouveler tous les trois ans. Mais en pratique

ce renouvellement est rarement respecté par les intéressés.

L'inaptitude physique peut résulter d'une maladie ou d'un

accident. Mais pour justifier le licenciement, la maladie doit être

suffisamment longue de telle manière que le remplacement du travailleur malade

devienne indispensable pour l'entreprise. C' es t pourquoi la loi burundaise

fixe à 6 mois ce délai, sauf en cas de maladie professionnelle ou d'accident

de travail (24).

Cette exception se comprend bien car, en cas de maladie

professionnelle ou d'accident de travail, l'employeur est en partie

responsable, étant donné que c'est lui qui crée le risque qui provoque la

maladie ou l'accident. Il doit donc attendre la guérison complète du malade ou

proposer à l'accidenté un travail compatible avec son état en cas d'inaptitude

permanen te .

L'inaptitude physique peut également être due à la faiblesse ou à

l'âge. En effet, les articles 116 et 119 du code du travail du Burundi

obli~ent tout employeur à licencier les femmes et les enfants qui sont jugés

inaptes à effectuer les travaux auxquels ils sont affectés moyennant paiement

de l'indemnité de préavis et de licenciement.

(Z3) Voir l 'Q.M. nO fa)/1ffi du 25/9/1978 \X)rta1t CX'gfnisatial d'lI1 certificat d'aptitLde

If1ysique, inédit.

(24) Voir. l'art. 45 lit du cxx1e du travail <il J1Jruxli qui di~ <1l'll a:ntrat SJSPffidu pa.1t

être resilié apres 6 rois de suspEnSim, sauf ffl cas d'a::cidrnt de travail al de malédie

professicrnelle.
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En définitive, l'inaptitude physique, qui est l'un des motifs du

licenciemen t individuel peut résul ter d'une maladie, d'un acciden t, de la

faiblesse ou de l'âge du travailleur en considération des efforts qu'exige le

trava:ll don t 11 es t char·gé.

B. L'inaptitude professionnelle.

L'inaptitude professionnelle est également l'un des' motifs -du

licenciement individuel. Elle est due à l'incompétence du travailleur. C'est

l'incapacité de ce dernier à effectuer parfaitement les travaux qui lui sont

confiés.

L'inaptitude professionnelle, appelée aussi "incompétence",

s'apprécie selon la manière générale de servir, le rendement, et la qualité du

salarié. Normalement, cette imperfection se remarque pendant la période

d'essai. Mais l'article 57 du code du travail du Burundi permet à l'employeur

de licencier un salarié pour inaptitude professionnelle même après la période

d'essai. Par ailleurs, beaucoup d'employeurs se passen t du con trat

d'engagement à l'essai.

En effet, il est de jurisprudence constante que l'employeur est le

seul juge de la bonne marche de l'entreprise et des mesures à prendre à cet

effet; il lui appartient donc d'appréCier si son collaborateur s'acquitte à

son entière satisfaction des fonctions qui lui sont confiées (25).

Toutefois, l'employeur ne pourrai t user de l' arbi traire en la

matière, car le tribunal garde le dernier mot et pourrait le débouter en cas

d'action en justice intentée par le travailleur. A vrai dire, aucun problème

ne se pose dans le cas où les circonstances établissent suffisamment

l' inapti tude professionnelle du salarié, qui compromet la bonne marche de

l'entreprise.

(2)) Voir Tri.lulal cU. travail de &UlIIb.Ira, R.S.J9:J5, <il 9/5/1%0 R.S. 31 'Tl, <il 1er/2/1%O et

R.S. :BIJ, cil 23/4/1<J.X), :i.OO:ti.t.
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C'est notamment le cas du rapport d'expertise établissant la mauvaise gestion

pour les gérants, ou si l'ouvrier ne pose pas les pièces sur les objets qui

passent devant lui sur une chaine dans une usine (26).

Par contre, si les allégations de l'employeur sont vagues, ou si

les circonstances en démen ten t le bien fondé, le juge concluera à l'absence

d' inapti tude professionnelle et a l'abus du droit de licenciement. Il faut

donc que l'employeur invoque des faits précis, susceptibles d'être contrôlés,

ou tout au moins, en apparence réels.

§ 3. Les licenciements ordonnés par la loi.

Le législateur ordonne parfois aux employeurs de licencier

certaines catégories de travailleurs. Il s'agit des travailleurs physiquement

inaptes et des étrangers dans certains cas.

En effet, comme nous l'avons relevé plus haut, la loi oblige les

employeurs à licencier les travailleurs physiquement inaptes à accomplir les

travaux auxquels ils sont affectés (27). Il en est de même des travailleurs

étrangers, qui peuvent être licenciés afin de protéger la main-d'oeuvre

nationale contre la concurrence de ces derniers.

En fait, les articles 1er et 5 de l'O.M. nO 650/081/92 du

17/2/1992 portant réglementation de l'emploi des étrangers au Burundi

n'ordonnent pas explicitement le licenciement de ceux-ci (28). Ils les

soumet ten t seulement à l' obligation de disposer d'un permis de travail au

moment de l'embauchage et de le faire renouveler au moment de l'expiration du

délai de sa validité.

Il ressort danc de ce qui précède que la loi ordonne implicitement

le licenciement de tout travailleur étranger engagé sans permis de travail

ou celui dont le renouvellement a été refusé.

(26) ICIJm-I (M), Droit du travail africain , LP.O.M., Paris, f\§ncnt, 1975, p. 158.

(Zn Voir Slj)ra, p.p. 15 - 16

(28) Voir B.O.B. 7/92, p. 239.
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Il Y a lieu de se demander si un travailleur licencié dans ces conditions

bénéficie ou n9n des indemnités de préavis et de licenciement. La loi est

muette sur ce sujet. Mais la jurisprudence considère que, dans ce cas, ni

l'employeur, ni le travailleur ne sont responsables de la rupture de leur

contrat. C' es t un "fait du Prince". Par conséquen t, l'employeur n'es t pas

obligé d' indem.'1.iser le travailleur dont il doit se séparer con tre son gre

(29) •

Par contre, lorsque l'employeur viole la loi et emploie un

travailleur étranger qui n'a pas obtenu un permis de travail, ou si son permis

n'a pas été renouvelé et que les autorités compétentes lui ordonnent le

licenciement, les indemnités de préavis et de licenciement doivent être payées

au salarié, sans préjudice des sanctions pénales (30).

Dans ce cas, l'employeur ne peut plus invoquer le "fait du Prince"

pour refuser les indemnités de rupture à son contractant, car "nul ne peut

alléguer sa propre turpitude". Cette solution est du reste conforme à l'esprit

général du droit du travail, qui oblige tout employeur qui licencie

volontairement un travailleur non fautif de payer à ce dernier les indemnités

de préavis et de licenciement (31).

(29) Voir TriI:ulal <il travail de fujll!bJra, R.S. ~, du 7/3/1991, :iœdit.

(3:)) Voir TriI:ulal de Travail de fujll!bJra, R.S. 3822, du 14/6/1gx), :iœdit.

(31) MASS~ (R), <n.IrS de droit de travail, lhiversité du furulCli, 1987 - 1989, p. 239.
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CHAPITRE II :LES PRINCIPAUX EFFETS DU LICENCIEMENT
INDIVIDUEL POUR CAUSE LEGITIME

Plusieurs effets sont attachés au licenciement individuel pour

cause légitime. Les uns sont tellement importants qu'il conviendrait de les

qualifier de "principaux" les autres, qui ont une importance relative,

mériteraient plutôt la qualification de "secondaires".

Le licenciement individuel pour cause légitime comporte deux

effets secondaires ; à savoir le paiement des arriérés de salaire et de congés

payes, d'une part, et la délivrance du certificat de travail, d'autre part.

Dans ce chapitre, nous nous limiterons aux principaux effets du

dit licenciement, car ses effets secondaires font l'objet du troisième

chapitre de notre analyse.

Les principaux effets du licenciement individuel sont au nombre de trois ; à

savoir la cessation de la relation de travail, et le bénéfice de l'indemnité

de préavis et de l'indemnité de licenciement suivant les circonstances du

licenciement.

SECTION I. LA CESSATION DE LA RELATION DE TRAVAIL.

L'effet immédiat de tout licenciement est la cessation de la

relation de travail. Celle-ci n'est d'ailleurs pas spécifique au licenciement.

Elle intervient à l'occasion de toute forme de résiliation du cqntrat de

travail que ~e soit la démission, le licenciement ou la résiliation par voie

judiciaire.

Dans cette section, nous allons examiner le fondement de la

cessation de la relation de travail, dans un premier volet, pour aborder les

consequences de celle-ci, dans le second volet.
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§ 1. Le fondement de la cessation de la relation de travail.

La cessation de la relation de travail est fondée sur le droit

de résiliation unilatérale. En effet, l'article 49 du code du travail du

Burundi autorise chaque partie à un contrat du travail â durée indéterminée à

résilier unilatéralement le contrat de travail, moyennant le respect d'un

délai de préavis ou le paiement de l'indemnité de préavis, le cas échéant.

Toutefois, lorsque l'auteur de la rupture est l'employeur, il

faut que les motifs qui justifient ce licenciement soient légitimes. Il faut

donc que le licenciement individuel soit motivé par une faute du travailleur,

ou par son inaptitude tant physique que professionnelle, ou encore par le

"fait du prince", sinon il serait abusif.

Quoique réciproque, le droit de résiliation unilatérale menace

sérieusement la sécurité du travailleur en rendant presque impossible la

sécurité de l'emploi car, les parties n'étant pas économiquement égales,

cette liberté profitait réellement plus a l'employeur qu'au travailleur.

Ainsi, ce droit allait se retourner contre celui qu'il était cense

protéger.

C'est pourquoi, le législateur va essayer de sauvegarder la

sécurité dutravailleur, la partie la plus faible. C'est ainsi qu'il va opposer

au principe de la "liberté de rupture" celui de la "stabilité de l'emploi"..

Le problème résul tan t de l' opposi tion des deux principes sera résolu en

privilègiant l'intérêt prépondérant (1).

Par conséquent, le principe de la "stabilité de l'emploi" va

souvent l'emporter sur celui de la "liberté de rupture", car le premier est de

loin plus important que le second. En effet, le travailleur engage sa propre

personne alors que l'employeur n' éngage que son patrimoine. La liberté de

rupture ne peut donc être légitimement utilisée par l'employeur que quand ce

patrimoine est menacé, c'est-à-dire lorsque le licenciement est motivé par une

cause légitime (2).

(1) JAVII..LIER (J.C.), q:>. cit., p. 293.

(2) Voir &l'ra, p.p. 11 - 19.
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Par contre, le travailleur qui engage sa personne, c'est-à-dire

sa force physique et sa liberté, peut, a tout moment, démissionner et

s'engager là où les condi tions de travail lui son t plus favorables sans

engager sa responsabilité.

L'exercice du droit de licenciement par l'employeur est néfaste

pour le salarié. Comme ce dernier ne vit, le plus souvent, que du fruit de son

travail, il peut tomber dans l'indigence si, du jour au lendemain, il est

licencié, meme pour un motif légitime. C'est pour cette raison que le

législateur a prévu des obstacles au licenciement. Il s'agit du préavis ou de

l'indemnité de préavis, le cas échéant, de l'indemnité de licenciement, et

même des dommages et intérêts en cas de rupture abusive (3).

Pourtant, le droit de résiliation unilatérale était, à

L'origine, destiné à la protection du travailleur. En effet, l'article 428 du

C.C.L. III qui consacre ce droit est ainsi libellé "on ne peut s'engager

qu'à temps ou pour une entreprise déterminée" (4) • Par cet article, le

Législateur voulai t in terdire le louage des services à vie ; ce qui aurai t

abouti à l'asservissement. Le droit de résiliation unilatérale pvait donc pour

souci d' évi ter que le travailleur ne conclût un contrat a vie avec son

employeur, contrat dont le lien de subordination équivaudrait au lien qui lie

un esclave à sn maître, étant donné que le travailleur devrait rester enchaîné,

même contre sa volonté, a son employeur.

Le texte de l'article 428 du C.C.L. III ci-haut cité laisse

~ que le contrat de travail à durée indéterminée est intérdit. Cela

n'es t qu'un leurre car le législateur burundais prévoi t et recommande le

contrat de travail à durée indéterminée.

Bien plus, le droit de résiliation unilatérale s'oppose au

principe de la "convention-loi" du droit civil, qui stipule que les contrats

ne peuvent être révoqués qu'avec le consentement de toutes les parties

contractantes (5).

(3) Voir :infra, p.p. 4) - 52.

(4) Voir C. et L., p. 00. Au 19ère siècle et au dÉhrt du aàœ siècle, les~ de travail

étaiEnt rÉgis par le cxœ civil. A cette é[xxpe, le travaillror· était <XDSidéré cx:mœ U1

Entrepl"E!Blr qui traitait avec l!1 autre EntreprenE.Ur qu'était l'etployror En lui lOOCf1t ses

services.

(5) Voir article 33 du C.C. L. m, C. & L., p. r:rr.



Mais le droit de résiliation unilatérale ne s'applique que dans les contrats de

travail a durée indéterminée, car c'est la consequence directe de

l'interdiction de s'engager à vie. C'est donc une exception au principe de la

"convention-loi" destiné a assurer la sécurité des rapports juridiques en

matières des contrats et qui, normalement, garde toute sa rigueur dans les

autres formes de contrats.

Si cette liberté de rompre unilatéralement un contrat de

travail a durée indéterminée n'existait pas, il suffirait que l'une des

parties refuse de donner son consentement à la dissolution du contrat pour

qu'elles restent liées à vie.

La cessation de la relation de travail a donc pour fondement le

droit de résiliation unilatérale, qui autorise les parties à un contrat de

travail à durée indéterminée de le rompre unilatéralement dans certaines

circonstances, et moyennant le respect de certaines conditions.

§ 2. Les consequences de la cessation de la rélation du travail.

La cessation de la relation de travail est le corollaire de la

rupture du contrat de travail. Les deux faits interviennent presque

simultanément. Ainsi, dès la rupture du contrat de travail, la cessation de la

relation de travail intervient immédiatement. Par conséquent, les obligations

contractuelles disparaissent dans le chef des deux parties, alors que de

nouvelles obligations naissent à leur charge en ce qui concerne la rupture du

contrat.
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A. La disparition des obligations contractuelles.

, La cessation de la relation de travail entraine la disparition des

obligations contractuelles. En effet, du fait de son départ de l'entreprise,

le salarié n'est plus tenu de respecter les ordres de l'employeur, d'exécuter

les travaux qu'il lui confie ou de respecter le règlement intérieur de

l'entreprise (6).

Bien plus, étant libre de tout engagement, le travailleur peut

s'engager chez un autre employeur.

De son côté, l'employeur, n'est plus tenu de remunerer le salarié,

ni de lui fournir un logement ou de lui payer une indemnité de logement, le

cas échéant, ni de lui assurer les soins de santé en cas de maladie ou

d' acciden t (7).

B. La naissance des obligations relatives à la rupture du contrat.

Si la rupture du contrat de travail engendre l'extinction de

certaines obligations dans le chef des deux parties, elle en fai t nai tre

d'autres à leur égard. C'est ainsi que le travailleur doit restituer a

l'employeur les outils et les matières premières non utilisées, en bon état,

quand il quitte l'entreprise (8).

L'employeur, quant a lui, doit exécuter d'autres obligations

inhérentes à la rupture du contrat de travail (9).

La cessation de la relation de travail est donc la conséquence

directe de la rupture du contrat de travail. Cette liberté de rupture,

quoiqu'elle soit contraire au principe de la stabilité de l'emploi, est loin

de disparaitre.

(6) Voir l'article 100, 10, 2°, ]0 et 4° <il~ <il travail <il furuldi..

(7) Voir l'article 101, 4° et 5° <il~ <il travail <il furuldi..

(8) Voir l'article 100, 5° W cxx1e W travail W B.mn:li.

(9) Voir infra, p.p. 26 - 67.
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En effet, la jurisprudence la protège d'une façon surprenante. Elle va meme

jusqu'à lui conférer le caractère d'ordre public. A ce propos, il a été jugé

qu'une clause d'un contrat de travail qui interdisait le licenciement, sauf en

cas de motif grave, était illicite (10).

(la) Voir arret de la Ccur de cassatim belge du 31/10/1976, Pasicrisie, 1976, p. 178.

Voir cas. SJC. 18/2/1900, Jurix1as:a.Ir'-R§riOOiqœ, Paris, 1900 - IV, p. 100.
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LE BENEFICE L'INDEMNITE DE LICENCIEMENT.

,.

L'indemnité de licenciement est un des droits auxquels le

travailleur licencié peut éventuellement prétendre. Ce droit est relativement

récent dans l'histoire du droit du travail.

Instituée d'abord par les coutumes de certains pays d'Europe, puis

par les conventions collectives, l'indemnité de licenciement a fini par être

adoptée par beaucoup de pays à travers le monde (11).

En droit burundais, ce droit est apparu encore plus tardivement. En

effet, il a fallu attendre l'an 1914 pour que l'indemnité de licenciement soit

instituée par le législateur (12).

C'est pourquoi, l'indemnité de licenciement est peu connue des

travailleurs burundais qui, le plus souvent, ne réclament à leurs employeurs

que l'indemnité de préavis seulement.

Dans cette section, nous nous proposons d'examiner respectivement le

but et le champ d'application, les conditions d'attribution, le montant et la

nature juridique de l'indemnité de licenciement.

§ 2. Le but et le champ d'application de l'indemnité de licenciement.

A. Le but.

L'indemnité de licenciement est une somme d'argent versee par

l'employeur au travailleur licencié, lorsque celui-ci est lié par un contrat

de travail à durée indéterminée ou à durée déterminée à terme non encore échu,

lorsqu'il dispose d'au moins trois ans d'ancienneté dans l'entreprise et.

lorsque son licenciement n'est pas motivé par une faute lourde (13).

(11) HAIE (R), Rupture cil antrat de travail à <iJrée :in:Etenn:iŒe,J~Travail, ri,

Paris, 1971, nO 100-193, p. 39.

(12) L'article 56 bis qui axorde l' irrlœnité de liœnciaŒnt ne fut i.n3§ré dais le cxxle du

travail du B.mnii qœ par le D.L. nO 100/254 <il 10n/1974 {X)rla1t créatirn de l'.irx:lamité

de liŒn:iaœnt, B.O.B. 12n4, p. 311.

(13) Voir infra, p.p. 28 - 34.
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Appelée aussi "indemnité de départ" au "indemnité d'ancienneté",

l' indemnité de licenciement a pour but de réparer le préj udice résul tan t du

licenciement gu travailleur. Elle sert donc, indirectement, a garantir la

stabilité du travailleur dans l'emploi. C'est pourquoi, elle est

proportionnelle à l'ancienneté du travailleur dans l'entreprise.

En effet, l' équité justifie qu'un travailleur ayant une certaine

ancienneté dans l'entreprise, ne puisse être révoqué, en l'absence de faute

~ lourde, sans être indemnisé., C'est pourquoi, le législateur social a instauré

l' indemni té de licenciement au profi t des salariés licenciés après au moins

trois ans au service de la même entreprise.

L'indemnité de licenciement sert donc a reparer le préjudice

résultant pour le salarié de la perte de l'emploi, de l'ancienneté et des

avantages y relatifs, par suite du licenciement.

B. Le champ d'application.

L'indemnité de licenciement ne s'applique, sauf dispositions

conventionnelles contraires, qu'au contrat de travail à durée indéterminée et

à durée déterminée dont le terme n'est pas encore arrivé.

En effet, l'article 6 de l'O.M. nO 630/187 DU 23/10/1974 dispose que

l'indemnité de licenciement ne s'applique pas a un contrat de travail à durée

déterminée arrivé à son terre. L'article 56 bis du code du travail du Burundi,

quant à lui, enlève aux travailleurs journaliers et temporaires le bénéfice de

l'indemnité de licenciement.

Par ailleurs, l'indemnité de licenciement ne peut être octroyée en

cas de rupture d'un contrat d'engagement à l'essai, car celui-ci ne peut, en

aucun cas, dépasser une dur~ de 6 mois (14).

(14) Voir l'article 36 <il are fu travail du &1ruxli.
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Or, l'une des conditions d'attribution de l'indemnité de licenciement est de

disposer d'une ancienneté d'au moins trois ans chez le même employeur (15).

Le champ d'application de l' indemni té de licenciement est donc le

contrat de travail à durée Indéterminée et à durée déterminée à terme non

encore échu.

§2. Les conditions d'attribution de l'indemnité de licenciement.

A. L'existence d'un licenciement.

Comme son nom l'indique, l'indemnité de licenciement n'est due qu~en

cas de licenciement. C'est la condition tenant à la forme de la rupture du

contrat.

En fait, le but de l'indemnité de licenciement est de reparer le

préjudice résultant du licenciement pour le travailleur. C'est pourquoi

l'article 56 bis du code du travail du Burundi ne l'accorde qu'au travailleur

licencié, donc en cas de licenciement. Cet article est ainsi libellé : "En cas

de licenciement, tout travailleur, autre que journalier ou temporaire, a droit

à une indemnité de licenciement".

(15) Voir l'article 1er du l'O.M. nO 6:n/187, dI 23/10/1973 f:iJ<a1t les cx:nli.tials d'attr:i.butiro,

le ta.Ix et les mxIalités relatives à l ':i.ndEnnité de lia=n:iffiHlt, B.O.B. 3tr5, p. 61.
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Par conséquent, en cas de démission, le travailleur ne peut

prétendre a l'indemnité de licenciement (16). En effet, L'indemnité de

licenciement, dans pareil cas, n'aurait pas de raison d'être, é tan t donné

qu'un démissionnaire ne désire pas conserver son emploi. On ne pourrait pas

réparer un préjudice qui n'existe pas.

Toutefois, le mot "licenciement" ne doit pas être pris dans son sens

littéral, car l'indemnité de licenciement peut être accordée au salarié en cas

de démission provoquée par l'employeur, qui est assimilable au licenciement.

En effet, l'article 2 de l'O.M. nO 630/187 du 23/10/1974 précitée précise que

le travailleur qui démissionne à cause d'une faute lourde commise par

l'employeur devra bénéficier de l'indemnité de licenciement. Cet article est

ainsi libellé: "En vue de l'application des dispositions de l'article 56 bis

du code du travail relatives à l'octroi de l'indemnité de licenciement, est

assimilée au licenciement, la rupture du contrat de travail par le

travailleur, en raison d'une faute lourde au sens de l'article 55 du dit code,

commise par l'employeur".

~e meme que les démissions provoquees, la mise à la retraite forcée

est assimilée au licenciement par la jurisprundence. A ce sujet, il a été jugé

que la mise à la retraite forcée constitue un licenciement, et que, par

conséquent, l'indemnité de licenciement doit être octroyée au travailleur dont

le contrat est rompu par ce moyen (17).

Toutefois, lorsqu'il existe une convention par laquelle le

travailleur doit prendre sa retraite a un certain age, le salarié mise à la

retraite a l'arrivée de ce terme ne peut prétendre à l'indemnité de

licenciement. Car, il s'agi t, dans ce cas, de l'application d'une clause du

contrat (18).

(16) Voir l'article 56 bis cU are w travail <i.J a.m.n:ti.

(17) Voir Tri.I:ulal cU Travail de fujLllb.Ira, R.S. 3524 cU 28/1/1<»3, :iŒ.dit.

(18) Voir Tri.I:ulal w Travail de fujLllb.Ira, R.S. JTl3, cU 2Bl6/1m, ïriili.t.
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Mais cette convention doit être explicitement acceptée par le

travailleur. Il ne peu t s'agir d'une clause d'un règlemen t in térieur de

l'entreprise édicté après l'engagement du salarié (19).

En définitive, pour pouvoir prétendre à l'indemnité de licenciement,

il faut être licencié ou être dans une situation assimilable au licenciement.

Dans certains pays, l'indemnité de licenciement n'est due qu'au

travailleur licencié pour certains motifs bien déterminés. C'est ainsi, par

exemple qu'en Jamaïque et en Angleterre, l'indemnité de licenciement n'est due

qu'aux travailleurs licenciés pour la réduc tian du personnel en Ethiopie,

par contre, le salarié doit être licencié pour la fermeture de l'entreprise

pour pouvoir y prétendre alors que cette indemnité est fonction de

l'inaptitude du travailleur en Espagne et des raisons de santé en Bulgarie

(20).

B. La rupture d'un contrat de travail a durée indéterminée et a durée

déterminée rompu avant terme.

Le bénéfice de l'indemnité de licenciement est généralement

subordonné à la rupture d'un contrat de travail à durée indéterminée.

En effet, l'indemnité de licenciement est rarement accordée au

travailleur lié à un contrat de travail à durée déterminée.

Il s'agit seulement du cas ou le contrat de travail a durée

déterminée est rompu avant l'arrivée de son terme, car le législateur a exclu

le bénéfice de l'indemnité de licenciement au travailleur dont le contrat de

travail arrive à son terme et n'est pas renouvelé (21).

(19) Voir 'l'ri.bcJlal <il Travail de fujurblra, R.S. 3845 <il 7/3/1991, :iriidit.

(lD) la cessatim de la relatim de travail à l'initiative de l 'œployeur, G2Œve

B.I.T. 1981, p. 68.

(21) Voir article 6 lit, de l'O.M. nO fû)/187 <il 23/10/1974 prectté, ~. dt.,

B.O.B. 3175, p. 68.
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Mais, cette exclusion n'est pas valable en cas de conventions

contraires, c'est-à-dire lorsque le contrat stipule le renouvellement du dit

contrat. L'employeur ne pourrait donc invoquer cette disposition légale pour

ne pas accorder l'indemnité de licenciement alors que le contrat la prévoit

(22) .

Le législatleur français est encore plus restrictif car, sauf

convention contraire des parties, l'indemnité de licenciement est subordonnée

à la rupture par l'employeur d'un contrat de travail à durée indéterminée.

En effet, l'article 1.. 122-9 du code du travail français est ainsi

libellé "Le salarié lié par un contrat de travail à durée indéterminée et

qui est licencié alors qu'il compte deux ans d'ancienneté ininterrompue au

service du même employeur a droit, sauf en cas de faute grave, à une indemnité

minimum de licenciement dont le taux et les modalités de calcul en fonction de

la rémunération perçue antérieurement a la rupture du contrat de travail sont

fixés par voie réglementaire" (23).

Dans certain pays comme l'Arabie Saoudite, le salarié dont le

contrat de travail a durée déterminée n'est pas renouvellé a droit à la moitié

de l'indemnité de licenciement, qu'il aurait perçue s'il avait été lié par un

contrat de travail à durée indéterminée. Il en va de même en Irak (24).

En fin de compte, le droit a l'indemnité de licenciement est

subordonné, en droit burundais, à la rupture d'un contrat de travail à durée

indéterminée, en général, et à durée déterminée dans certains cas.

c. La justification d'un minimum d'ancienneté.

Il ne suffit pas que le salarié licencié soit lié par un contrat de

travail à durée indéterminée ou à durée déterminée rompu avant terme pour ~

bénéficier de l'indemnité de licenciement; encore faut-il qu'il dispose d'un

minimum d'ancienneté au service de la même entreprise.

(22) Voir 3.lpra., p. 10.

(23) Voir code cU travail fra1çais, Paris, E1..Irop3., p. 122.

(24) La cessatim de la relatim de travail à l'initiative de l 'erploya.rr', q>. cit., p. 67.
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En vertu de l'article 3, alinéa 1er, a, de l'O.M. nO 630/187 du

23/10/1974 précitée, il faut avoir passé au moins trois ans au service d'un

même employeur pour prétendre à l'indemnité de licenciement. Le minimum

d'ancienneté pour le droit à l'indemnité de licenciement est donc fixé à trois

ans (25).

Il Y a lieu de se demander pourquoi le législateur exige ce minimum

d'ancienneté comme condi tion d'ouverture du droit al' indemni té de

licenciement. Le but avoué étant de garantir la stabilité de l'emploi, tout

travailleur devrait en bénéficier, même celui qui est/nouvellement embauché.

De meme, la proport:f(;nna1'ité du montant de l'indemnité de

licenciement à l'ancienneté du travailleur dans l'entreprise, du moins dans

les dix premières années, ne peut être justifiée par ce seul argument de

stabilité dans l'emploi.

Il ressort donc de nos constatations qu'en plus de la stabilité du

travailleur dans l'emploi, le législateur a voulu recompenser le salarié pour

sa fidélité envers l'entreprise, et surtout, lui assurer- des ressources lui

permettant, lui et sa famille, de survivre pendant la période de recherche

d'un nouvel emploi.

En fait, apres cette période, le travailleur est considéré comme un

membre de la famille que constitue l'entreprise. S'il est licencié, il perd ce

statut avec les avantages qui s'y rapportent. Bien plus, le salarié ne vit, le

plus souvent, que du fruit de son travail, c'est-à-dire la rémunération. Or,

le licenciement entraîne la perte de cette précieuse ressource et le

travailleur risque de tomber dans l'indigence, voire même en mourir . C'est

donc pour garantir la stabilité de l'emploi et r~Darer le préjudice résultant

de la perte du statut de membre de l'entreprise que le législateur a institué

-l'indemnité de licenciement.

(25) Voir l 'O.M. nO 63J/187 <hl 23/10/1974, ~. cit., B.O.B. 3/75, p. 67.
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Le minimum d'ancienneté pour prétendre à l'indemnité de licenciement

varie selon les législations. C'est ainsi, par exemple, que ce délai est de

deux ans en France' (26) ; en Algérie, En Inde et en Iran, il est d'une année,

alors qu'il est de 5 ans en Bulgarie, et de 10 ans au Panama (27).

D. L'absence de faute lourde du travailleur.

L'indemnité de licenciement n'est pas due au travailleur lorsque son

éongédiment est motivé par une faute lourde.

En effet, L'article 6, littera b de l'O.M. nO 630/187 du 23/10/1974

dispose que, sauf convention contraire, l'indemnité de licenciement n'est pas

due lorsque le licenciement est motivé par une faute lourde au sens de

l'article 55 du code de travail du Burundi, commise par le travailleur. Cela

se comprend aisément car, comme nous l'avons évoqué plus haut, l'indemnité de

licenciement répare le préjudice résultant du licenciement d'une part, et

récompense la fidélité du travailleur envers l'entreprise, d'autre part.

Or, lorsque le salarié est licencié pour avoir commis une faute

lourde, il ne mérite la jouissance d'aucun de ces deux droits. En c'est

lui-même qui provoque son licenciement, et par la meme occasion, compromet sa

fidélité envers l'entreprise en commettant la faute lourde. Tou t se passe

"

comme s'il invitait son employeur à le licencier en commettant une faute si

grossière.

Par conséquent, la meilleure sanction pour son attitude incorrecte

est de lui priver de la dite indemnité. Le travailleur n'en bénéficie donc pas

parce qu'il ne la mérite pas.

La gravité de la faute lourde est souverainement appréciée par le

juge de fond. Mais pour être privative de l'indemnité de licenc iemen t, la

gravité de la faute lourde droit être la meme que celle qui prive le

travailleur du droit au préavis, ou à l'indemnité de préavis, le cas échéant.

(26) Voir article L 122-9 du cxxle du travail f'ra'çUs,EUropa, 1<:Bl, p. 122.

(27) la cessatim de la relatim de travàu à l'initiative de l'erployror, Cl'. cit., 67.
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En témoigne l'expression "lorsque le licenciement est motivé par lille faute

lourde au sens de l'article 55 (du code du travail du Burlilldi) ••• " (28).

Si l'indemnité de licenciement est refusée au salarié en cas de

faute lourde, a fortiori, elle doit l'être en cas de faute intentionnelle, qui

présente plus de gravité. En effet, "la faute intentionnelle est celle qui

procède de la volonté d'accomplir lill acte dommageable et dont les conséquences

sont également voulues à l'avance" ••• (29).

§.3. Le montant de l'indemnité de licenciement.

A. Le taux.

L'article 4 de l'O.M. nO 630/181 du 23/10/1914 précitée fixe le taux

de l' indemni té de l icenciement. C 'est '!la rémlillératian mensuelle moyenne en

espèces, augmentée, le cas échéant, de la contre-valeur légale mensuelle des

avantages en nature.".

Le meme article définit également la rémlillération moyenne

mensuelle. "La rémlillération moyenne mensuelle s'obtient, précise-t-il, en

multipliant respectivement le montant de la rémlillération journalière moyenne

en espèces et de la contre-valeur journalière des avantages en nature par le

nombre de jours ouvrables du mois calendrier"(30).

Or, la rémlillération journalière moyenne en especes et la

contre-valeur journalière des avantages en nature s'obtiennent en divisant la

rémlillération des douze derniers mois par le nombre de jours ouvrables de

travail se rapportant à la même période (31).

La rémlillération mensuelle moyenne est donc égale à la rémlillération

des douzes derniers mois divisée par douze. Si la rémlillération n'a pas changé

durant les douze derniers mois, on ne retient que la rémlillération mensuelle.

..

(28) Voir article 6 de l 'O.M. nO 63J/187, q>. cit., p. 68.

(29) I..AUlJ (H), la g;mœ des fa.Ites, in Recuill nilloz 1940, 01r0ri.gue,

IUrAYI.S.ffiE (P.), q>. cit., p. 15.

CD) Voir l'article 4 al. 2 de l'O.M. nO 63J/187, q>. cit., p.61.

(31) Voir l'article 4 lit. L dl axIe du travail dl funn:li •

p. 11 et s, citée par



Comme nous l'avons évoqué plus haut, l'indemnité de licenciement est

proportionnelle à l'ancienneté. Voici le tableau des variations de l'indemnité

de licenciement selon l'ancienneté du travailleur:

Ancienneté

De 3 a 5 ans

De 5 a 10 ans

Plus de 10 ans

Montant de l'indemnité

une fois la rémunération moyenne mensuelle

deux fois la rémunération moyenne mensuelle

trois fois la rémunération moyenne mensuelle

.'

En droit du travail burundais, le salaire de référence pour le

calcul de l'indemnité de licenciement est celui des douze derniers mois (32).

Même le préavis dispensé fait partie de la période de référance. C'est du

reste dans ce sens que dispose la loi française.

En effet, l'article 122-8 alinéa 3 dispose que la dispense par

l'employeur d'exécution du travail du délai conge ne doit entraîner pour le

travailleur aucune diminution de salaire et des autres avantages qu'il aurait

perçus s'il avait travaillé pendant cette période.

Nous croyons que ce principe peut s'appliquer en droit burundais sous-forme de

principe général du droit.

Lorsque la base de calcul conventionnelle est plus avantageuse pour

le salarié que celle qui est prevue par la loi, c'est elle qui est appliquée.

En fait, l'indemnité de licenciement légale est le minimum légal exigé. En

témoigne l'expression utilisée par le législateur "L'indemnité de

licenciement est égale au moins" ... U]}. Il n'est donc pas interdit d'octroyer

au travailleur une indemnité de licenciement plus avantageuse que celle prévue

par la loi. Cela rentre dans les avantages extra-légaux que le contrat peut

prévoir ou que l'employeur peut bénévolement accorder au travailleur.

(32) Vffir l'article 4 littera f. <ll <XXie <ll travail <ll B..Irurli.

(33) Voir l'article 4 de l 'O.M. nO 63J/187 precitée, q>. cit., p. 67.
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Certains législateurs étrangers adoptent des taux variables. Ainsi,

en Arabie Saoudite, en Libye et en Syrie, l' indemili té de licenciement est

égale à la moitié du salaire mensuel par an pendant les cinq premières années,

alors qu'elle est d'un sa1_~ire mensuel par an, les années suivantes (34).

B. Le calcul de l'ancienneté.

Pour le calcul de l' indemni té de licenciement, on tient compte de

l'ancienneté du bénéficiaire. Celle-ci soulève à son tour le problème de son

point de départ et de sa durée.

1. Le point de départ de l'ancienneté.

Le point de départ de l'ancienneté du travailleur au service de

l'entreprise cause beaucoup de difficultés aux juges. Ceux-ci doivent, en

effet, se prononcer sur la question de savoir si l'ancienneté prend cours au

moment de l'engagement, au commencement effectif de l'exécution des

prestations par le travailleur ou à l'accession au grade le plus élevé par

celui-ci.

Le code du travail du Burundi est muet sur ce point. Mais, selon

Jean PELISSIER, l'ancienneté du salarié dans l'entreprise démarre h le jour de

la naissance du lien de subordination h ( 35). C' es t donc dès l' exécution des

premières prestations par le travailleur dans l'entreprise que se situe le

point de départ de l'ancienneté du travailleur. Il ne s'agit donc ni du moment

où le salarié a été engagé, ni de celui où il a accédé au poste le plus élevé.

C. La durée de l'ancienneté.

La durée de l'ancienneté du travailleur au service de l'entreprise

est est égale à la période pendant laquelle le salarié s'est acquitté de façon
~

effective de ses obligations dans l'entreprise.

(34) Voir la cessatiœ de la relatim de travail à l'initiative de 1 '~loyeur, q:>. cit., p. 71.

(35) FE! JS3IFR (J), rote s:xJS casso roc. 12/10/1978, in Recœil Ihllœ 1979, infonratims

rapides, p. 228.



"

- 37 -

En effet, l'article 4, li t. 9, al. 1er du code du travail du Burundi

dispose qu'on entend par "ancienneté de service" le temps pendant lequel le

travailleur a été occupé de façon continue par l'employeur dans les liens d'un

contrat de travail.

C'est pourquoi, toutes les périodes de suspension, abstraction faite

des suspensions dues à une grève légale ou une mise à pied, par suite d'une

mesure d'attente, d'un représentant du personnel, effectuée confonnément aux

dispositions de l'article 215 du code du travail du Burundi, ne sont pas

comprises dans l'ancienneté du travailleur (36).

Toutefois, pour être déductibles de l'ancienneté du travailleur, il

faut que les absences atteignent une durée de douze jours calendrier par mois

au moins, et qu'aucune rémunération proprement dite ou aucune rémunération de

substitution, n'ait été payée au salarié pendant cette période (31).

Lorsqu'on parle de "services dans l'entreprise", le mot "entreprise"

es t considéré comme une personne morale, qui ne s' identifie pas avec la

personne physique de son propriétaire, c'est-à-dire l'employeur. C'est

pourquoi, en cas de substitution d'employeur, l'ancienneté du salarié n'est

pas affectée par ce changement, car les contrats en cours subsistent entre le

nouvel employeur et le personnel de l'entreprise (38).

Le montant de l'indemnité de licenciement est donc proportionnel a

l'ancienneté du salarié.

Néanmoins, il existe une exception à cette proportionnalité. En

effet, le montant de l'indemnité de licenciement n'évolue plus au-délà de 10

ans d'ancienneté. Ceci constitue une sorte d'injustice et de menace de perte

d'emploi pour les travailleurs les plus âgés qui disposent, le plus souvent

d'une plus grande ancienneté.-

(36) Voir l'article 4 littera 9 al. 3 du a:xle du travail du fun.n:Ii.

(31) Voir l'article 4 littera 9 du a:xle du travail du Jlln.n1i.

(38) Voir l'article 61 dl a:xle du travail du BJn..n::li.
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En fait, le Rlafonnement de l'indemnité de licenciement est une

sorte d'injustice à l'égard des travailleurs disposant d'une plus grande

ancienneté en ce sens que l'on répare des préj udices qui n'ont pas la même

gravi té par des indemnités équivalentes. En d'autres termes, la perte par

exemple d'une ancienneté de plus de trente ans et des avantages y relatifs est

reparee par une indemnité de licenciement équivalente à celle qui est prévue
, ,

pour r~parer la perte d'une anciennete de onze ans.

De plus, le plafonnement de l' indemnité de licenciement constitue

une menace de perte d'emploi pour les travailleurs plus ages dans

l'entreprise, car l'employeur n'hésite pas à les licencier pour les remplacer

par des plus jeunes, les trois mois de rémunération servant d'indemnité de

licenciement étant une somme modique, facile à supporter par l'employeur,

alors qu'elle est insignifiante pour le travailleur licencié.

C'est pourquoi, de lege ferenda, il faudrait, et justice serait

faite, que le législateur supprime ce "plafond", et fasse en sorte que chaque

tranche de 5 ans corresponde à une indemnité de licenciement équivalente à une

rémunération mensuelle, ou tout au moins, qu'il déplace ledit plafond de 10 à

20 ans d'ancienneté.

§ 4. La nature juridique de l'indemnité de licenciement.

La nature juridique de l' indemni té de licenciement demeure

controversée. Cette indemnité a, en effet, un caractère automome.

Pour certains auteurs comme, LYON-CAEN, le salaire ne constituerait

pas la contrepartie de tout le travail fourni par le travailleur. Il y aurait

une plus-value impayée destinée au développement et a la prospérité de

l'entreprise, que le salarié investirait. L'indemnité de licenciement aurait

donc une nature juridique salariale. L'indemnité de licenciement serait donc la

restitution de ce que le travailleur aurait avancé à l'employeur sous-forme de

plus-value (39).

(:39) l.YCN-aIEN (G) et TlllEf-ffiENINAR (J), M:ruel de droit sxial, 3àœ éditim, Paris, L.G.D.J.,

19ln, nO Z75, p. 235.
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Cette thèse est alléchante. Mais elle n'explique pas l'exclusion

du droi t à l' indemni té de licenciemen t en cas de démission, ou en cas de

licenciement pour faute lourde, ou encore en cas de non-renouvellement d'un

contrat de travail à durée déterminée arrivé a son terme; cette plus-value

devrait être payée au travailleur dans les cas de rupture du contrat ci-dessus

cités si cette thèse expliquait l'indemnité de licenciement.

Pour d'au tres au teurs, comme DUPOUX, l' indemni té de licenciemen t

serait une "dette de reconnaissance" de l'employeur envers le travailleur pour

les services rendus par ce dernier à l'entreprise (40).

Cette thèse est manifestement non fondée, car l'indemnité de

licenciement n'est pas une libéralité que l'employeur accorde au travailleur.

C'est plutôt un droit que la loi reconnaît au salarié licencié. Cette thèse

est d'ailleurs infirmée par le fait que cette "reconnaissance" est souvent

obtenue par suite d'une action en justice.

Du reste, comme l'a bien fait remarquer André BRUN, "il est

étrange et contradictoire que l'employeur manifeste sa reconnaissance au

salarié pour sa fidélité à l'instant seulement où il se sépare de lui" (41).

La nature juridique de l'indemnité de licenciement n'est donc pas

salariale. En réalité, elle a plutôt une nature indemnitaire. C'est une

indemnité qui répare le préjudice résultant du licenciement, c'est-à-dire la

perte de l'emploi" C'est du moins l'opinion de la maj ori té de la doc trine.

Selon DURAND et VITU, l'indemnité de licenciement constitue une atténuation

des dangers consécutifs au licenciement (42), ce qui veut dire, en d'autres

termes, que cette indemnité sert à adoucir le sort du travailleur licencié.

Tou tefois, l' indemni té de licenciemen t es t une indemnité

particulière, car il lui manque certains caràctères indemnitaires notamment la

règle de la proportionnalité de l'indemnité au préjudice subi. L'indemnité de

licenciement comporte même des caractères salariaux, entre autres le caractère

forfaitaire, si bien que certains auteurs la qualifient de "mixte" (43).

(40) 00RlJX (L), l':in::iemité de liŒn:ierHlt, Paris, L.G.D.J., 1972, p. 3J.

(41) mm (A), Juripru1En::e en droit du travail, Paris, Sirey, 1967,p.

(42) OORAND (P) et VTIU (A), traité de droit du travail, Paris, Sirey, 1970, nO 482, p. CXJ5,

(43)~ (G.H.), rote::nlS-CaSS. sx. du 215/1Cfil, Droit sxial 1Cfil, p. 429•
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Heureusement, le législateur burundais a été explicite sur ce

point. Il ressort, en effet, de l'article 4 littera f. que la nature juridique

de l'indemnité de licenciement n'est pas salariale mais qu'elle est

indemnitaire.

De cette nature juridique indemnitaire découlent plusieurs

conséquences à savoir que l'indemnité de licenciement:

est cessible, saisissable et se prescrit après 3 ans (44)

- n'est pas soumise aux cotisations de la sécurité sociale (45)

- n'est pas garantie par le superprivilège des salaires mais qu'elle est

garantie par le privilège général garantissant les créances privilégiées sur

la généralité des meubles (46).

La nature juridique de l'indemnité de licenciement est donc

indemnitaire. Mais cette indemnité est particulière car elle n'est pas

proportionnelle au préjudice, mais elle est forfaitaire (47).

(44) Voir les articles 64 et 86 du <XXie du travail cl! fururli.

(45)~ (G.H.), q:>. dt., ibidEm, p. 429.

(46) Voir l'article 1er, 6° de l 'orù:::n1ax:e <il gp.wemeur g§œral <il Qq1p du 22 jawier 1l:B2,

C. et L., p. 117.

(47) Voir l'article 4 al. 1er de l'O.M. nO 6:l)/187 cl! 23/10/1914 précitée, q:>. dt., p. 67.
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LE BENEFICE DE L'INDEMNITE DE PREAVIS.

L'exercice du droit de résiliation unilatérale est subordonné a

l'octroi du préavis ou de l'indemnité de préavis, le cas échéant.

Le préavis a déjà fait l'oeuvre d'un travail opprofondi (48).

C'est pourquoi, dans cette partie de notre travail, nous allons

nous limiter à l'étude de l'indemnité de préavis. Acet égard, nous examinerons

successivement l'objet et les caractères, les conditions d'attribution, le

montant et la nature juridique de l'indemnité de préavis.

§ 1. L'objet et les caractères de l'indemnité de préavis.

A. L'objet de l'indemnité de préavis.

En cas de licenciement, en l'occurrence le licenciement individuel

pour cause légitime, l'employeur est obligé, sauf lorsque le licenciement est

motivé par une faute lourde, d'accorder un délai de préavis au travailleur.

Or, l'employeur préfère parfois ne pas garder le travailleur

licencié même pendant cette courte période ; on dit qu'il fait, dans ce cas,

une "brusque rupture".

Deux raisons peuvent justifier cette brusque rupture, a savoir le

fait que l'employeur peut dispenser le salarié de travailler pendant la

période de préavis par bonté, et le fait que l'employeur peut s'opposer à

l'exécution du préavis par le salarié par mesure de sécurité, notamment si la

présence du travailleur sur les lieux du travail est susceptible de porter un

préjudice à l'entreprise.

Dans ces deux cas, l'employeur devra payer à son cocobtractant une

indemnité dite "de préavis", si celui-ci remplit les conditions réquises (49).

(48) BAHI.NYA (A) , le ~ juridique du préavis da1s les a:ntrats de travail à durée

indéteIlJl:in§e, ménoÏ.re de liœnoe, Faculté de droit, Université du &1nnli, BJjurbura, 1974.

(49) Voir infra, pp. 46 - 48.
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L'indemnité de préavis, appelée aussi "indemnité de brusque

rupture", est une somme d'argent, que la partie qui rompt, sans préavis, un

contrat de travail, doit verser à don cocontractant" (50).

En effet, le législateur se soucie du sort de la partie qui subit

la brusque rupture. Cette indemnité constitue donc une ressource permettant au

salarié de survivre pendant la recherche d'un nouvel emploi.

Vis-à-vis de l'employeur, l'indemnité de préavis compense en éventuel

préjudice qui pourrait résulter du départ intempestif du salarié.

Comme nous l'avons évoqué, plus haut, il faut que l'employeur

dispense le travailleur de l'exécution du préavis pour qu'il lui doive

l'indemnité de préavis. Mais il ne faut pas confondre la dispense unilatérale

de travailler durant la période de préavis faite par l'employeur au salarié

avec la dispense sollicitée par le travailleur, notamment s'il a reçu un

nouvel emploi. Il ne faut, en outre, pas la confondre avec la résiliation du

contrat par consentement mutuel assortie d'une renonciation au préavis, en

particulier lorsque la continuation des rapports contractuels est devenue

intolérable ou impossible (51).

Dans ces deux cas, l'indemnité de préavis ne peut être accordée ni

a l'employeur, ni au salarié, car les deux parties s'entendentpxw renoncer a

l'exécution du préavis.

B. Les caractères de l'indemnité de préavis.

L' indemni té de

caractère forfaitaire, le

réciproci té.

préavis comporte trois caractères,

caractère d'ordre public et le

a savoir

caractère

le

de

(~) RlJI.AlN (G.), q:l. cit., nO 354, p. 284.

(51) Voir l'article 56 al. 1er <il <XX1e <il travail <il &.iruili..
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1. Le caractère forfaitaire.

L'indemnité de préavis comporte un caractère forfaitaire. En

effet, le législateur impose la règle de l'évaluation forfaitaire de

l'indemnité de préavis, en décidant que son montant correspond a la

rémunération et aux avantages en nature dont aurait bénéficié le travailleur

durant le préavis qui n'aurait pas été respecté.

Le caractère forfaitaire de l'indemnité de préavis est surprenant.

On se serait attendu à ce que le principe général de la responsabilité, à

savoir l'évaluation du dommage réel, tant matériel que moral, subi par la

victime, s 'y applique. Mais le législateur s 'y. est tacitement oppose en

accordant une indemnité de préavis forfaitaire.

Toutefois, le caractère forfaitaire de l' indemni té de préavis

s'explique en quelque sorte.

En fait, le salarié qui subit la brusque rupture du contrat ne

subi t, sauf lorsque celle-ci s'accompli t dans des circonstances véxatoires,

qu'un dommage matériel, c'est-à-dire la perte des rémunérations qu'il aurait

perçues s'il avait travaillé pendant la période de préavis. Il ne subit donc

pas nonnalemen t de dommage moral.

Au contraire, le travailleur est avantagé lorsqu'il perçoit

l' indemni té de préavis qui compense cette perte, car il perçoit des liquidités

de la part de l'employeur sans contrepartie.

Or, l'indemnité de préavis ne peut, en aucun cas, être inférieure

a ces rémunérations. En effet, l'article 52 alinéa 1er du code du travail du

Burundi dispose que le montant de l'indemnité de préavis doit correspondre à.

la rémunération et aux avantages de toute nature dont aurait bénéficié le

travailleur durant le délai de préavis qui n'aura pas été effectivemen t

respecté.
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Qu~ique forfaitaire, l'indemnité de préavis remplit donc, d'une

façon satisfaisante, sa fonction en servant de ressources au travailleur

pendant la période de préavis, meme si son exécution est dispensée. Ces

ressources doivent, en fait, lui permettre de survivre pendant cette période

destinée à la recherche d'un nouvel emploi.

De par son caractère forfaitaire, le montant de l'indemnité de

préavis, quand bien même il sert de ressources au salarié pendant la période

de recherche d'un nouvel emploi, ne pourrait être majoré ou minoré selon que

le travailleur retrouve un nouvel emploi avant ou après le délai de préavis.

2. Le caractère d'ordre public.

L'indemnité de préavis est d'ordre public. En effet, l'article 52

alinéa 2 du code du travail du Burundi déclare nulle toute clause qui

réduirait l'indemnité légale. L'article 49 alinéa 2 du même code abonde dans

le même sens en interdisant toute subordination du préavis ou de l'indemnité

de préavis à la réalisation d'une condition suspensive ou résolutoire.

Le caractère d'ordre public du préavis ou de l'indemnité du

préavis est imposé par le législateur dans l'intention de protéger le salarié,

la partie la plus faible. En fait, l'employeur serait tenté d'imposer, lors de

la conclusion du contrat de travail, une indemnité bénigne, voire même sa

suppression, si cette matière si importante était entièrement soumise au

régime de l'au tonomie de la volon té ce qui troublerai t la sécurité des

relations de travail. Le caractère d'ordre public de l'indemnité de préavis a

donc pour but de servir de contre-poids à la supériorité de l'employeur sur le

travailleur. C'est pourquoi, il est loisible aux parties d'établir une

indemnité de préavis supérieure à celle qui est prévue par la loi. En témoigne

l'expression "..• ne peut être inférieure à "qu'utilise le legislateur (52'.

Allant plus loin, la doctrine considère que, les conventions

collectives, étant librement débattues entre partenaires égaux, peuvent

déroger à la loi, même dans un sens défavorable, et prévoir une indemnité de

préavis inférieure à celle qui est prévue par la loi (53).

(52) Voir l 'article ~ àJ <XXie àJ travail àJ furuxti.

(53) KIIro-I (M), cp.cit., p. 62.



- 45 -

On estime, dans ce cas, que les parties sont suffisamment éClairées et

également puissantes _pour se laisser léser, et que par conséquent, elles

concluent en connaissance de cause.

3. Le caractère de réciprocité.

L'indemnité de préavis revêt un caractère de réciprocité. En

effet, la partie qui rompt un contrat de travail à durée indéterminée sans

préavis, peu importe laquelle, doit payer à son cocontractant une indemnité,

dite "de préavis".

Le caractère réciproque de l'indemnité de préavis se manifeste par

le fai t que celle-ci peut être payée par l'employeur ou par le travailleur,

s'il rompt le contrat sans préavis.

Le plus souvent, l' indemni té de préavis est fonction du refus

d'exécution du préavis. Si c'est l'employeur qui dispense le travailleur de

l'exécution du préavis, c'est lui qui doit payer l'indemnité de préavis. Mais

si c'est le travailleur démissionnaire qui refuse de travailler pendant ce

délai, il en devient redevable. En témoignent les termes utilisés par le

législateur :" emporte obligation, pour la partie responsable, de verser à

l'autre partie une indemnité, dite de préavis .•• " (54). Le travailleur, comme

l'employeur, peut donc, de par ce caractère réciproque de l'indemnité de

préavis, devenir créancier ou débiteur de ladite indemnité.

L'analyse classique du droit de résiliation unilatérale accordait,

en ce domaine, une égalité parfaite entre les deux contractants. Le droit de

rupture unilatérale était réciproque et soumis aux mêmes conditions. C'est

pourquoi, l'indemnité de préavis à payer par les deux parties était identique.

par la doctrine

au profit de la

Cette conception est contestée

sacrifie l'égalité parfaite des parties

travailleur, la partie la plus faible (55).

moderne

sécurité

qui

du

"

(54) Voir l'aJ.Jœa 1er de l'artide 52 <il a:rle <il travail du &1nn1i.

(55) SAVATIER (J) et RIVER) (J), Droit <il travail, 5àœ éditial, Paris,TIimis, P.U.F., 1910, p. ~.
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C'est pourquoi le législateur burundais, inspiré par ce courant, a

considérablement affaibli le caractère réciproque de l'indemnité de préavis a

travers les dispositions suivantes :

- Lorsque l'indemnité de préavis est donnée par le travailleur, elle ne peut,

en aucun cas, dépasser la moitié de celle que l'employeur aurait dû donner;

- Le travailleur licencié peut quitter son employeur, sans lui être redevable

d'aucune indemnité, s'il justifie avoir trouvé un nouvel emploi

Le travailleur licencié pendant son conge annuel perçoit le double·

de l'indemnité de préavis (56).

§ 2. Les conditions d'attribution de l'indemnité de préavis.

Le droit al' indemnité de préavis est subordonné a plusieurs

conditions. Certaines conditions sont spécifiques à l'indemnité de préavis

d'autres s'appliquent à la fois à l'indemnité de préavis et à l'indemnité de

licenciement.

Au ti tre des condi tons communes, il Y a lieu de signaler la

rupture d'un contrat de travail à durée indéterminée et à durée déterminée

avant l'arrivée de son terme, ainsi que l'absence de faute lourde (51!.

En ce qui concerne les conditions particulières, il y a lieu de

signaler la brusque rupture d'un contrat de travail, c'est-à-dire le

licenciement ou la démission sans accorder à l'autre partie un délai de

préavis. Signalons également, qu'en cas de résiliation par voie judiciaire, le

juge peut accorder une indemnité de préavis à la partie qui gagne le procès si

elle remplit les conditions ci-dessus citées.

Comme nous l'avons évoqué ci-haut, l'indemnité de préavis est liée

à la rupture sans préavis. Pour être redevable de cette indemnité, l'employeur

doit s'opposer ou dispenser le travailleur licencié d'exécuter le préavis, ou

encore que le salarié démissionnaire refuse de travailler pendant la période

de préavis (58).

(56) Voir l'article :D, alinéa 3 l'article 51,~ 3 et l'article 53 <1.I a:x:ie dl travail

dl &.rrux:li.

(51) Voir supra, p.p. 28 - 34.

(58) Voir l'article 52, alinéa 1er <1.I a:x:ie <il travail <1.I B..Innü.
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Le paiement de l' indemni té de préavis est la sanction de la

rupture sans préavis dès qu'elle est prononcée. C'est pourquoi la partie qui

rompt sans préavis ne peut plus se rétracter et proposer que le préavis soit

exécuté ultérieurement.

Néamnoins, la dispense d'exécution du préavis par l'employeur doit

résulter d'une manifestation de volonté non-équivoque.

Elle ne peut découler d'un silence ou d'une présomption, sauf si

celle-ci résul te d'un ac te incompatible avec l' exécu tion du préavis. A ce

propos, il a été jugé que la délivrance d'un certificat de travail portant la

mention "libre de tout engagement" n'établit pas la dispense d'exécution

du préavis (59).

La faute lourde privative d'indemnité de préavis est

souverainement appréciée par le juge. Elle peut être déclarée légère lorsque

des circonstances "atténuantes" militent en faveur de son auteur. C'est

notamment l'absence d'avertissement antérieur, l'absence d'intention de nuire

ou de préjudice.

Les principales fautes lourdes que peut commettre le salarié sont

notamment l'improbité, les injures graves, les voies de fait, les faits

immoraux, les actes menaçant la sécurité et les actes intentionnels qui

causent un préjudice matériel à l'employeur (60).

Dans le chef de l'employeur, les fautes lourdes qui peuvent être

retenues contre lui sont entre autres la suppression totale ou partielle du

salaire, le paiement tardif du salaire, le fait de commettre ou la tolérance

des actes d'improbité, des injures graves ou des voies de fait qui causent un

préjudice au salarié (61).

Les fautes privatives de l'indemnité de préavis peuvent être

commises sur les lieux du travail ou dans la vie privée du travailleur.

(59) 'l'r:ibu1al du travail de fujUIb..ira, R.S. axe, cil 14/6/19CJJ, J.œdït.

(éD) Voir l'article 55 alinéa 1er, 10 cil <XX1e dl travail cil furu'x:Ii.

(61) Voir l'article 55, alinéa 1er, 2° cil <XX1e du travail cil fururli .



,"

Néamoins, ces dernières doivent avoir un impact sur la vie

professionnelle du salarié. Il en est ainsi du vol perpétré par des

travailleurs qui sont en contact avec la clientèle dans une maison de commerce

ou de l'escroquerie commise par un directeur d'une banque. En effet, les

fautes commises par ces travailleurs peuvent rejaillir sur l'entreprise et en

ternir l'image ·de marque. Il en résulte parfois un préjudice, notamment la

mauvaise réputation et la diminution de la clientèle (62).

§ 3. Le montant de l'indemnité de préavis.

Le montant de l'indemnité de préavis dépend de la durée de préavis

a laquelle le travailleur peut éventuellement prétendre.

En effet, l'article 52 alinéa 1er du code du travail du Burundi

dispose que l' indemnité de préavis correspond à la rémunération et a la

contre-valeur des avantages en nature dont aurait bénéficé le travailleur

durant la période de préavis qui n'aurait pas été effectivement respectée.

L'employeur doit donc verser au salarié licencié, soit la totalité de

l'indemnité de préavis s'il l'a dispensé d'exécuter le préavis, soit une

partie de cette indemnité s'il l'a dispensé de travailler pendant la période

de préavis.

Comme pour l'indemnité de licenciement, le montant de l'indemnité

de préavis croit en fonction de l'ancienneté du travailleur. De même, il

existe un plafond au-delà duquel d'indemnité de préavis n'évolue plus, quelle

que soit l'ancienneté du salarié. Ce plafond est fixé à 10 ans en droit

burundais.

Par contre, il n'existe aucun plancher pour le calcul de

l'indemnité de préavis. Même un travailleur qui est nouvellement engagé peut

théoriquement prétendre à cette indemnité, alors qu'il faut avoi~ au moins

trois ans d'ancienneté pour bénéficier d'une indemnité de licenciement (63).

(62) Voir ID.T~ (J), q>. cit., p. 195.

(63) Voir l 'article ~ du ax1e du travail dI B..1nnii. et supra, p.p.



Bien plus, les techniques de calcul des deux indemnités sont

différentes. Pour l'indemnité de licenciement, on ut::ilise la rémunération

mensuelle moyenne alors que pour l'indemnité de préavis, le législateur

préfère le mois calendrier, c'est-à-dire le salaire mensuel.

En. vertu de l'article 50 du code du travail du Burundi,

l'indemnité de préavis à donner au travailleur varie comme suit:

Ancienneté

Moins de 3 ans

De 3 a 5 ans

De 5 a 10 ans

: Plus de 10 ans

(64) •

Montant

1 salaire mensuel

1 salaire mensuel et demi

2 salaires mensuels

3 salaires mensuels

,"

L'indemnité de préavis peut être légale ou conventionnelle. Si

l'indemnité conventionnelle est plus favorable que l'indemnité légale, c'est

celle-là qui doit lui être accordée. Rappelons que l'alinéa 2 de l'article 52

du code du travail du Burundi déclare nulle toute clause qui réduit

l'indemnité de préavis à accorder au travailleur.

Par ailleurs, l'article 53 du meme code accorde au travailleur

licencié pendant son congé annuel le double de l'indemnité de préavis auquel

il pouvait normalement prétendre.

Par contre, lorsque l' indemni té de préavis est donnée par le

travailleur, elle ne peut, en aucun cas, excéder la moitié de celle qu'aurait

dû donner l'employeur (65) .•

(64) Voir l'article ~ du axle du trnvail dl fun..nli •

(65) Voir l 'article ~ al.in2a 2 dl axle dl travail du furuxii.
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Le législateur burundais semble donc mieux protéger le travailleur

contre le licenciement que celui de la France qui traite les parties sur un

même pied d'égalité.

En effet, l'article L 122-8 du code du travail français prévoit la

meme indemnité de préavis pour les deux parties.

Toutefois, il serait souhaitable que le législateur burundais

supprime le plafond fixé à 10 ans de telle manière que chaque tranche de 5 ans

corresponde à un mois d'indemnité, ou tout au moins, qu'il déplace ledit

plafond jusqu'à 20 ans. Cela aurait pour heureuse conséquence de renforcer la

stabilité du travailleur dans l'emploi.

§ 4. La nature juridique de l'indemnité de préavis.

La nature juridique de l' indemni té de préavis est très

controversée. En effet, une partie de la doctrine lui attribue une nature

salariale alors que l'autre trouve qu'elle a plutôt une nature indemnitaire.

Les tenant de la thèse salariale, comme André COLENS , avancent

comme arguments qu'une indemnité compense normalement un préjudice et .doit y

être proportionnelle (66).

Les défenseurs de la thèse indemni taire, comme DURAND et VITU,

quant a eux, justifient leur opinion par ces arguments

- l'indemnité de préavis intervient à l'occasion de la rupture d'un contrat de

travail et compense la perte des salaires.;
- elle ne correspond à aucun travail effectué

- elle se cumule avec d'autres indemnités à caractère salarial, notamment

l'indemnité compensatrice de congé annuel payé (61) •

•
Le problème de la nature juridique de l'indemnité de préavis ne se

pose pas en droit positif burundais. En effet, le législateur social a lévé

toute équivoque sur ce point, car, à l'article 4 littera f, il précise que

l'.indemité de préavis n'est pas un salaire.

(66) m.ENS (A), ql. cit., p. ~.

(61) IXJRAri) (P) et vrru (A), Traité Ge droit <il travail, tare II, Paris, Sirey, 1<:B:>,

nO 416, p. 008.
.. ......
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Par conséquent, elle revêt, en droit burundais, une nature indemnitaire.

Mais, quoiqu'elle ne corresponde pas a un travail effectivement

exécuté, il y a lieu de penser que l'indemnité de préavis constitue une sorte

de salaire.

En effet, les sommes que le salarié perçoit en guise d'indemnité

de préavis devaien t lui être versées sous forme de salaire s'il avai t

travaillé durant le délai de préavis (68). Nous estimons donc que la dispense

d'exécution du préavis ne change pas la nature juridique de ces sommes, car

rien n'empêche l'employeur de renoncer a l'exécution des obligations du

travailleur, tout en respectmlt les siennes, c'est-à-dire, principalement le

paiement du salaire.

Bien plus, pour qu'il Y ait une indemnité, il faut que le

bénéficiaire ait subi un préjudice (69). Or, dans l 'hypothèse de dispense

d'exécution du préavis, il n'y a manifestement pas de préjudice. Il y a plutôt

un événement heureux pour le salarié, a qui son cocontractant paye sans

contrepartie. Cette indemnité devient alors une libéralité.

Rappelons, enfin, que contrairement à la plupart des indemnités,

l'indemnité de préavis n'est pas proportionnelle au préjudice invOQué, car le

caractère forfaitaire de cette indemnité ne permet pas d'effacer le préjudice,

si préjudice il y a . Le caractère forfaitaire de l'indemnité de préavis

dément donc une fois de plus la nature indemnitaire de cette indemnité.

Toutefois, le législateur est souverain et sa décision reste

valable jusqu'à ce qu'il juge nécessaire de changer la loi.

Le caractère indemnitaire collé a l'indemnité de préavis entraîne

plusieurs conséquences.

(68) Voir l'article 51 al..lffia 1er du ccx1e du travail du fun.n:ii.

(69) Voir l'article 258 cil C. C. L. ill.
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L'indemnité de préavis

se prescrit après 3 ans et non apres an comme les salaires

- est cessible et saisissable contrairement aux salaires ;

n'est pas garantie par le superprivilège des salaires mais est garantie

par le privilège général sur les biens meubles (70).

En définitive, la nature juridique de l'indemnité de préavis est,

en droit du travail burundais, indemnitaire. Mais, abstraction faite de la

décision du législateur, elle est en réalité salariale. Il serait donc

souhaitable que l'article 4,littera f,soit modifié dans ce sens. Cela aurait

pour heureuse conséquence de faire bénéficier aux travailleurs les garanties

attachées aux salaires notamment le superprivilège ci-dessus cité.

no) Voir les articles 64, 84 et OC> du ax1e du travail du furudi, ainsi qœ l'article 1er,

6° de l 'ChbTla1œ du ChNenHJr o2reral du O::rw, du 22/1/1006, in C. & L., p. 117.
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CHAPITRE III :LES EFFETS SECONDAIRES DU LICENCIEMENT
INDIVIDUEL POUR CAUSE LEGITIME

A côté de ses principaux effets, le licenciement individuel pour

cause légitime entraine des effets secondaires non négligeables. Quoique ces

effets ne soient pas spécifiques à ce genre de rupture, l' ilnportance des

litiges qui s'y rapportent nous pousse à leur consacrer une brève étude. Il

s'agit:

- du paiement des arriérés de salaire et de congés payés

- de la délivrance du certificat de travail.

SECTION 1. LE PAIEMENT DES ARRIERES DE SALAIRE ET DE CONGES PAYES.

Les arriérés de salaire et de congés payés constituent des

éléments de la rémunération que l'employeur doit éventuellement au salarié en

cas de rupture du contrat de travail.

En effet, l'article 74 du code du travail du Burundi dispose qu'en

cas de cessation ou de rupture du contrat, le salaire et les indemnités

doivent être payés au salarié dès la fin du contrat.

Au titre des indemnités de conges payes, notre attention sera )

portée sur l'indemnité compensatrice du conge annuel payé, car les autres

indemnités de congés payés s'incorporent dans le salaire.

§ 1. Le paiement des arriérés de salaire.

A la rupture du contrat de travail, le salarié a droit au paiement-des arriérés de salaire que lui doit éventuellement son employeur. Ces

arriérés peuvent s'accumuler par suite des difficultés financières de

l'entreprise. Généralement, l'employeur les paye spontanément, mais c'est

parfois le juge qui l 'y oblige lorsque le travailleur intente une action

judiciaire contre lui.

Sachant que l'article 64 du code du travail du Burundi fixe à une

annee la prescription des salaires, le travailleur a intérêt a attaquer

l'employeur en justice le plus vite possible.



Si cette courte durée de prescription peut préjudicier le salarié,

les articles 83 et 84 du meme code le protègent efficacement en cas de
il

faillite ou de liquidation judiciaire. En effet, l'article 83 interdit à tout

débiteur de l'employeur de se libérer entre les mains de celui-ci ou de ses

autres créanciers au préjudice du salarié. L'article 84, quant à lui, place

les travailleurs au 1er rang des créanciers privilégiés de l'employeur, avant

même le Trésor public qui, normalement, occupe le premier rang des privilèges

généraux sur les meubles (1).

Après avoir payé les arriérés de salaire, l'employeur doit faire
• signer par le salarié dont il se sépare une pièce constatant l'exécution de

son obligation, sous peine de se voir réclamer un nouveau paiement. Cette

pièce s'appelle" bulletin de paie"(2).

L'acceptation d'un bulletin de paie ne signifie pas, en droi t

burundais, la renonciation du salarié à toutes ses creances sur l'employeur.

Cette renonciation heurterait les dispositions de l'article 81 du code du

travail du Burundi qui est ainsi libellé: " l'acceptation sans protestation

ni réserve, par un travailleur, d'un bulletin de paie, l' apposi tion d'une

signature ainsi que la mention "pour solde de tout compte", ou toute mention

équivalente souscrite par lui, ne peut valoir renonciation de sa part à tout

ou partie des droits qu'il tient des dispositions législatives, réglementaires

ou contractuelles. Elle ne peut valoir non plus arrêté et réglé au sens de

l'article 64 du code du travail".

En fait, la présomption de renonciation est impossible car les

salaires sont régis par des dispositions impératives. Par ailleurs,

l'acceptation d'un montant déterminé ne signifie pas la renonciation au reste

de ses créances sur son débiteur.

(n Voir l'article 1er, 6° de l'Orcbn:n:e <il G::uverna.Ir G&éral à.l Caw àJ 22/1/1006 fiJ<a1t

les privilèges géœraxx sur les IœùJles, in C. & L., p. 117.

(2) Voir l'article 79 du aœ àJ travail du B.m.nli.

,.
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On peut différer ses revendications sans pour autant y renoncer. C'est

pourquoi les mentions telles que " lu et apPTouvé" , ou "pour solde de tout

compte" ne font pas obstacles à des réclamations ultérieures.

Toutefois, seule la présomption de renonciation au reste des

creances du salarié sur l'employeur, notamment le bénéfice des indemnités de

rupture, est interdite. En effet, la renonciation explicite du travailleur aux

droits acquis est permise, car rien ne l'empêche de faire une libéralité à son

employeur.

§ 2. Le paiement des arriérés de congé paye.

Les arriérées de conges payes doivent, comme ceux de salaire, être

payes au salarié qui quitte l'entreprise. En cas de rupture du contrat de

travail, en l'occurrence le licenciement individuel pour cause légitime, seule

l'indemnité compensatrice de congé annuel paye peut être due au salarié

licencié, car les autres indemnités de congés payés s'incorporent dans le

salaire.

L'indemnité compensatrice de conge payé est une indemnité payee au

salarié en cas de résiliation du contrat de travail, afin de compenser la

perte du congé annuel auquel le travailleur aurait eu droit si le contrat

n'avait pas été résilié.

Pour pouvoir prétendre à l'indemnité compensatrice de conge payé,

il faut avoir un contrat résilié et n'avoir pas épuisé son congé annuel de

l'année en cours (3).

En France, en plus des conditions ci-dessus citées, il faut que le

salarié n'ait pas counnis de faute lourde (4). Il Y a lieu de croire,

cependant, que cette condition n'est pas justifiée. En effet, le droit au

congé annuel s'acquiert mois par mois, en fonction des services effectivement

rendus. Il est donc préétabli et ne devrait pas être influencé par une faute

commise par le salarié juste avant d'être licencié.

(3) Voir les articles 123, A et 126, B li a:xie dl travail dl furuxti.

(4) Voir l'article L 223 - 14 li a:xie cU travail frér1çais, Paris, E1.IrqJa, p. 1œ.
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Bien plus, de droi t au congé annuel est accordé au salarié pour

qu'il puisse prendre une période de vacances afin de se reposer des fatigues
~

accumulées pendant toute une année de travail. Il n'a donc aucun lien avec la

faute que le travailleur commettrait ultérieurement.

Heureusement, le législateur burundais alloue cette indemnité au

travailleur "quelle que soit la cause de la résiliation du contrat" (5).

L'indemnité compensatrice de congé paye est égale à celle que le

travailleur aurait perçue s'il avait pris son congé annuel (6). Or, la durée.,
du conge à prendre en considération pour le calcul de cette indemnité est de

20 jours ouvrables par an, soit 1 ~ jour par mois. Cette durée est augmentée
3

d'un jour ouvrable par tranche de quatre années (1).

Le calcul du montant de l'indemnité compensatrice de conge paye se

fait selon la formule suivante

Salaire mensuel x nombre de jours

30

Il Y a lieu de s'interroger sur la nature juridique de l'indemnité

compensatrice de congé payé. Sur ce sujet, la doctrine est divisée. Mais la

majorité des auteurs et la jurisprudence estiment que l'indemnité

compensatrice de congé payé a une nature juridique salariale (8).

Nous nous rangeons derrière cette opinion, qui d'ailleurs a été

adoptée par le tribunal de travail de Bujumbura. Selon celui-ci, l'indemnité

compensatrice de congé payé, est un élément du salaire, qui entre dans le prix

de revient de l'entreprise, car elle s'acquiert mois par mois quoique son

paiement soit différé (9). -

(5) Voir l'article 126, B <iJ cOOe <iJ travail <iJ BJrurli.

(6) KnIE (G.H.), furée <iJ travail,~ payés, jl.JI"U:r1as<aIr'-travail, fas:icule 23, nO 133, P.21

(7) Voir l'article 126, B <iJ cOOe du travail <iI funndi et la anvaltiœ collective

intelprofessiaTlelle <iI 3/4/1984, B.O.B. 4/PA, p. 156.

(8) mm (A) et GAI1.MI) (H), traité de droit du travail, les rélp{X)rts :in1i~ de travail,

Paris, Sirey, 1978, nO 5Zl, p. 644.

(9) Voir Tri.lxnal du Travail de fuj~ R.S. 3856 <iI 1/3/1991, inédit.
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De par cette nature salariale, plusieurs consequences en

découlent. Tout d'abord, les règles qui régissent les salaires s'y appliquent.

Ainsi l'insaisissabilité partielle, le superprivilège, la prescription

annuelle et les cotisations à la sécurité sociale s'y appliquent.

Ensuite, l'indemnité compensatrice de congé payé est calculée sur

base du salaire brut afin d'éviter les effets cumulatifs des impôts et des

cotisations. C'est pourquoi elle constitue une charge déductible chez

l'employeur, mais un salaire imposable chez le travailleur (la).

Enfin, le paiement de l'indemnité compensatrice de congé paye est

différé. Cela peut surprendre les personnes non avisées, d'autant plus qu'en

cas de substitution de l'employeur au cours de l'année (de rupture du contrat

de travail), le dernier employeur n'a pas de recours contre son prédécesseur

(11). Mais en fait, le droit à ladite indemnité est déjà ne ; ce n'est que

son paiement qui est retardé afin de répondre à sa finalité : jouer le rôle de

salaire pendant la période de congé annuel. En cas de rupture du contrat de

travail, ce droit devient immédiatement exigible.

Quant au problème de la substitution d'employeur, le dernier paye

parce qu'il a recueilli toute l'entreprise, un tout, un patrimoine avec son

actif et son passif (12).

Soulignons, pour terminer, que, comme le conge annuel peut être

frac tionné, le salarié doit percevoir une indemni té de conge paye

correspondant au nombre de mois pendant lesquels il avait travaillé durant

l'année de son licenciement.

(la) ctMRI.:m:X (G.H.), Traité œ droit d.1 travail, tare VIII, Paris, Dalloz, 1966, nO BJ, p. 171

(11) Voir l'artide 61 du cOOe d.1 travail cil &1ruxti.

(12) ctMRI.:m:X (G.H.), q>. cit., nO 146, p. 1~.
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LA DELIVRANCE DU CERTIf[CAT DE TRAVAIL.

"

A la fin de son con tra t, le travailleur a droi t à la délivrance

d'un certificat de travail délivré par son employeur en vue de lui faciliter

la recherche d'un nouvel emploi (13).

L'institution du certificat de travail est relativement récente

dans l'histoire du droit du travail. En effet, le certificat de travail a été

institué pour la' première fois en France par la loi du 30/10/1945, afin de

remplacer le livret de l'ouvrier qui comportait quelques inconvénients pour le

travailleur (14).

Cette innovation devait être progressivement introduite dans

presque toutes les législations du monde, y compris la législation burundaise.

§ 1. Définition et objet du certificat de travail.

Le certificat de travail est un document écrit, délivré par

l'employeur au travailleur lorsque le contrat prend fin, afin de lui faciliter

la recherche d'un nouvel emploi.

La portée du certificat de travail est précisée par l'article 59

du code du travail du Burundi qui est ainsi libellé

" A la fin du contrat, l'employeur est tenu, à la demande du travailleur, de

délivrer à ce dernier un certificat indiquant la date d'entrée et de départ,

ainsi que la nature du travail ou des travaux effectués. L'employeur ne peut

faire figurer, sur ce certificat, des mentions défavorables au travailleur".

Ainsi, le code indique que le certificat de travail doit contenir

la nature des emplois occupés par le travailleur et la durée de son service,

afin de prouver l'expérience acquise dans tels emplois. Il est donc destiné à

lui faciliter la recherche d'un nouvel emploi.

(13) Voir l'article 59 cil COOe cil travail dl fururli.

(14) mIDY (J), le certificat du travail et le reçu IXl1r' rolde de tœt <:aq>te, in

jlII"'.i3:lassetravail, faxicule 32, nO 2, p. 3.
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Comme nous l'avons évoqué plus haut, le certificat de travail a

remplacé, en droi t français, le livre t de l'ouvrier qui donnait lieu à des

injustices vis-à-vis du salarié. D'une part, il exigeait de l'ouvrier

l'accomplissement de certaines formalités qui avaient le caractère d'un

contrôle de police (visa en cas de changement de résidence ou d'atelier)

d'autre part, il créait un véritable privilège au remboursement des avances

consenties au travailleur par l'employeur (15).

Manifestement, la réglementation du livret de l'ouvrier est

incompatible avec le droit du travail burundais. En effet, l'article 89 du

code du travail dispose que le remboursement des avances consenties par

l'employeur au travailleur ne peut faire l'objet de retenues sur salaire que

sur saisie ou cession volontaire souscrite devant le magistrat du lieu de

résidence. Bien plus, les relations entre l'employeur et le travailleur sont

purement professionnelles. Le salarié est libre de faire ce qu'il veut dans sa

vie privée.

Néanmoins, le livret de l'ouvrier présentait un intérêt pour

l'ouvrier dans la me~ure où il servai t de référence en cas de substitution

d'employeur. C'est cet avantage que le législateur a voulu conserver au

salarié, en substituant un certificat de travail au livret de l'ouvrier. Il a

par la même occasion, supprimé les vices dont était entaché ledit livret.

L'employeur est aussi intéressé par le certificat de travail. Il

peut notamment y mentionner que le salarié est lié par une clause de

non-concurrence jusqu'à la date convenue. Le nouvel employeur, quant à lui,

pourrait, en exigean t le certificat de travail du salarié, évi ter tou te

complicité dans la rupture abusive du contrat par le travailleur et les

sanctions y relatives.

•Le droit au certificat de travail appartient a tout salarié lié

par un contrat de travail quelle que soient sa durée et le motif de sa rupture

ou de sa fin.

(15) COUDY (J), op. cit., nO 4, p. 3.
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§ 2. Le contenu du certificat de travail.

Le certifcat de travail peut contenir des mentions de plusieurs

sortes. Certaines mentions sont obligatoires d'autres sont facultatives.

Nous examinerons également les mentions prohibées par la loi dans ce

paragraphe.

A. Les mentions obligatoires.

Selon l'article 59 du code du travail du Burundi, l'employeur doit

marquer sur le certificat de travail la date d'entrée et de départ de

l'entreprise, ainsi que la nature du travail ou des travaux effectués par le

salarié.

Par " date d'entrée", le législateur semble dire la date a

laquelle le travailleur a effectivement commencé son travail et non la date

d'engagement. Il ne s'agit donc pas de la date à laquelle le salarié a terminé

son stage (essai).

Par "date de départ", le législateur entend la date à laquelle le

salarié a effectivement cessé de travailler dans l'entreprise. Il ne s'agit

donc pas de la date à laquelle son licenciement lui a été signifié (16).

En prévoyant la mention relative à la nature du travail ou des

travaux, le législateur ordonne a l'employeur de préciser la nature du

travail, notamment si le salarié a exerce un seul travail à un même poste

durant tout le contrat, ou la nature de tous les travaux effectués, le cas

échéant.

Le certificat de travail doit porter des mentions aussi complètes

que .possible. En droit français, par exemple, le certificat de travail doit

contenir, non seulement la nature du travail effectué, mais aussi les postes

successivement occupés, car ils sont plus révélateurs que le classement (11).

(16) aIDY (J), q:l. cit., p. 5.

(17) Voir casso 3X., 1er œœrore 1911, in récueil Dalloz, 1911, jurispru:ifflœ, Paris, p. 64.

..
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En effet, lorsque le salarié a occupé successivement plusieurs

postes dans l'entreprise, on serait tenté de ne marquer sur le certificat de

travail que le dernier poste occupe par le salarié. Il peut en résulter pour

le travailleur un préjudice, notamment s'il a subi un déclassement motivé, par

exemple, par l'engagement postérieur au sien de travailleurs plus qualifiés.

Par ailleurs,un salarié plus expérimenté dans plusieurs métiers trouve un

nouvel emploi plus facilement que celui qui ne connait qu'un seul métier.

Outre les mentions obligatoires prevues par le code, le certificat

de travail,_ pour être complet, doit comporter des mentions qui permettent

d'identifier l'employeur (nom et adresse) et le salarié (nom, domicile, lieu

et date de délivrance du certificat), ainsi que la signature de la personne

qui a délivré le certificat, sans oublier le cachet de l'entreprise.

B. Les mentions facultatives.

Le certificat de travail ne se borne pas, en général, aux seules

mentions obligatoires. Il porte fréquemment des indications relatives a

l'appréciation des services rendus, à la cause de la rupture du contrat, ou

des mentions comme l'obligation à la non-concurrence, ou encore la mention

"libre de tout engagement" (18).

En ce qui concerne l'appréciation des services rendus, l'employeur

peut spontanément couvrir d'éloges le travailleur qui le quitte. Il peut

également s'en abstenir. Le salarié ne peut exiger ni l'assertion d' une­

men tion facul tative favorable, ni la suppression d'une mention facul tative

qu' il n'apprécie pas, sauf si cette dernière lui porte préjudice. Il a été

jugé, a ce propos, par la cour de cassation de France, qu'un certificat de

travail sur lequel figure une clause de non-concurrence ne peut être contesté

par le salarié, au motif que cette clause n'est pas comprise dans

l'énumération légale (19). -

(18) Voir CXIDY (J), ql. cit. p. 6

(19) Voir casso S'X., 3/1/1964, in Recueil Dalloz, 1964, jurispru:ien::e, p. 215.
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Remarquons, pour tenniner, que, contrairement aux droits burundais

et français, le droit belge n'admet les mentions facultatives qu'à la demande

expresse du travailleur (20).

C. Les mentions prohibées.

Il existe des mentions qui ne peuvent, en aucun cas, figurer sur

un certificat de travail. Ce sont des mentions prohibées par la loi.

En effet, l'article 59 du code du travail du Burundi interdit à

l'employeur de porter sur le certificat de travail des mentions défavorables

au salarié. En fait, s'il est permis à l'employeur d'ajouter des mentions

facultatives sur le certificat de travail, il engage sa responsabilité lorsque

ces mentions causent un préjudice au travailleur.

En droit français, les mentions telles que "licencié par suite de

retards répétés au service", "a quitté l'entreprise sur une simple remarque

concernant la régularité du travail", ou "travaillait sans diplôme", ou encore

" a quitté le service clandestinement" sont prohibées (21). Toutes ces

mentions ne peuvent servir ni à l'employeur, ni au salarié.

Par contre, elles risquent de nuire au salarié en attirant

l'attention du futur employeur sur les circonstances de la rupture du contrat

ou sur la non-qualification professionnelle du salarié. Il en résulte souvent

la difficulté de se trouver un nouvel emploi pour le travailleur.

Lorsque les mentions défavorables causent un préjudice au

travailleur, l'employeur peut être condamné a des dommages et intérêts.

A ce propos, la cour de cassation française a condamné au paiement de dommages

et intérêts un employeur qui avait délivré un certificat de travail indiquant

que le salarié manquait d'assiduité, ce qui avait entraîné une impossibilité

de se trouver un nouvel emploi pendant deux ans pour le bénéficiaire (22).

(3)) VoirB~ (C), article 21, p. 18.

(21) Voir CUJDY (J), q). cil., p. 8

(22) Voir casso 3JC., 3/1/1964, in Recueil Daliaz, 1964 Jur:i.spru:lEn:e, p. 215.
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Néanmoins, l'employeur fautif n'est pas toujours condamné au

paiemen t de dommages et intérêts. Il peut être condamné à l' exécu tion en

nature, c'est-à-dire la délivrance d'un nouveau certificat de travail ne

portant pas de mentions prohibées.

Le mot "défilvor'ubles" déûgne de::; fa 1t:J vér'itables et tendancieux,

mais également des faits fautifs (23).

Enfin rappelons qu'en plus de la sanction civile, l'employeur

fautif peut être pénalement sanctionné. En effet, l'article 313 du code du

travail du Burundi prévoi t une amende aHan t de 500 à 1.000 F ; en cas de

récidive, cette peine es t de l.a:::o à 2.a:::o F, ainsi qu'une servi tude pénale de 7

jours ou une de ces peines seulement.

§ 3. La force probante des mentions du certificat de travail.

La doc trine française considère que les men tions portées par le

certificat de travail lient l'employeur et qu'il n'est pas admis à faire

preuve con traire (24). Il en es t de même au Burundi où la législation es t

presque identique.

En effet, quoiqu'aucune forme de rédaction ne soit exigée (usage

d'imprimés, de notes stincilées, de notes dactylographiées, ou encore de

mauscrits, les mentions du certificat de travail lient de façon absolue

l'employeur. A ce propos, il a été jugé, au i?énégal, qu'un employeur ne

pouvait se dédire en changeant des mentions portées par le certificat de

travail qu'il avait rédigé (25).

(23) JAIJJILI:ffi, (J.E.), q:J. cit., nO LŒ, p. 358.

(24) ICIR'llf (M), q:J. cit., p. 182.

(25) Voir CaJr d'Appel de fukar, 14 avril 1971, in ~t, nO 316, p. f:JHl. IHls cette affaire,

1I1 œplayeur CJli avait in1iq..é da1s le certificat de travail lIE cp:ill.fïcatirn QlE le

salarié n'avait pas, et qui avait ref\.Œ de lui a:corœr <Es in:lEmù.tés ~tes, a

été a:rrtIrrii à les verrer aJ travailleur.

",
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Il en est de meme lorsque le certificat comporte des mentions élogieuses. Dans

ce cas, la logique commande que l'employeur ne puisse refuser les indemnités

de rupture au salarié.

Vis-à-vis du travailleur, le certificat de travail ne fait preuve

contre lui que lorsqu'il n'en conteste pas la validité (26).

La force probante des mentions du certificat de travaii e~t donc

absolue vis-à-vis de l'employeur, et relative vis-à-vis du travailleur.

§ 2. La remise du certificat de travail.

L'article 59 de note du travail oblige l'employeur à délivrer un

certificat de travail dès la cessati.on des rapports de travail. A propos de la

délivrance, la question qui se pose est celle de la détermination du lieu et

de l'époque auxquels s'effectue cette délivrance.

A. Lieu de la remise.

Par "lieu de la délivrance", Nous devons nous demander si le

certificat de travail est quérable ou portable.

A ce sujet, le législateur burundais a été, on ne. peut plus clair,

car l'article 59 du code du travail dl~pose que le certIfIcat de travail doit

être délivré par l'employeur', à la demande du travailleur. Donc le certificat

de travail es t quérable, en droi t burundais. Il en es t de même en droit du

travail belge (27).

Il en va tout autrement en France, au Cameroun, en Ethiopie et en

Inde où l'employeur ne doit pas attendre la demande du travaileur pour

délivrer le certificat de travail (28).

(26) CXlDY (J), op. cit., nO 47, p. 6.

(27) El:aEAU (C), op. cit., article 21, p. 18.

(2B) Voir, la cessaticn de la rel.aticn de travail à L'initiative de l'6Iployeur, op. cit., p. 71 •

.,
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Néanmoins, meme si dans ces pays la loi ne subordonne pas la

délivrance du certificat de travail à la demande dU" salarié, le certificat

n'est pas pour autant portable. Le législateur oblige seulement l'employeur à

mettre à la disposition du travailleur ce certificat.

C'est pourquoi, en vertu de l'article 145 du C.C.L. III, la

jurisprudence maintient le fait que le certificat de travail est quérable et

non portable comme toute dette. Le certificat de travail demeure donc quérable

dans la mesure où l'employeur n'es t pas obligé de le faire parvenir au

salarié.

La loi française est cependant plus genereuse que la nôtre pour le

travailleur. En effet, elle opère un transfert du fardeau de la preuve, car

l'employeur doi t prouver qu'il a mis le certificat a la disposi tion du

travailleur et que celui-ci n'est pas venu le retirer (29).

Il serait souhaitable que le législateur burundais supprime les

mots "à la demande du travailleur" de l'article 59 et exige que le certificat

de travail soit porté au salarié en même temps que la lettre de licenciement

ou tout au moins, qu'il l'apprête et le mette a la disposition du

travailleur.

B. L'époque de la remise.

L'article 59 du code du travail du Burundi dispose que le

certificat de travail doit être délivré au salarié à la fin du contrat.

L'époque de délivrance est donc, sauf convention contraire, située à la fin du

contrat de travail.

Il serai t néanmoins préférable pour le travailleur de disposer
- ,d'un certificat de travail pendant la periode de préavis. Ce certificat lui

permettrait d'exploiter efficacement les quatre jours libres, que l'article 50,

alinéa 2, accorde au travailleur licencié pour chercher un nouvel emploi,

durant le délai de préavis.

(29) ~ (G), Traité du droit du travail, V.1, Paris, Dalloz, 1967, nO CJ5, p. 400.
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C'est ainsi qu'un jugement du tribunal de travail de Gand, en

Belgique, a condamné un employeur à délivrer un certificat de travail pendant

la durée de préavis (30).

Quoique cette décision s'écarte de la lettre de l'article 21 de la

loi belge relative aux contrats de travail, qui précise que le certificat de

travail doi t être délivré à la demande du travailleur, nous l'approuvons

pleinement, car plusieurs raisons militent en sa faveur.

D'une part, le certificat de travail permet au salarié de

justifier son "curriculum vitae", et par conséquent d'utiliser facilement la

période consacree a la recherche d'un nouvel emploi. D'autre part, le

certificat de travail délivré pendant la période de préavis ne cause aucun

préjudice à l'employeur.

Par contre, sa non-délivrance peut priver le salarié de l'avantage

qu'il tire des dispositions de l'article 5\,alinéa 3,du code du travail, qui

permet au salarié licencié qui exécute un préavis de quitter son employeur,

s'il justifie qu'il a trouvé un nouvel emploi.

Lorsque l'employeur viole l'obligation de délivrance du certificat

de travail, c'est-à-dire la non-délivrance ou la délivrance tardive du

certificat, il peut être condamné àu payement de dommages et intérêts, s'il en

est résulté un préjudice pour le salarié.

L'évaluation des dommages et intérêts est soumise a l'appréciation

souveraine du juge. Cette évaluation peut tenir compte des tracasseries et des

frais entrainés par l'absence ou le retard de la délivrance, sans oublier le

dommage principal que constitue le chômage.

L'action en délivrance du·certificat de travail et des dommages et

intérêts se prescrit, en vertu de l'article 64 du code du travail du Burundi,

après 3 ans.

(:})} Voir CCJ'l.':ril de pru:1'h::mœs de CHxi, in Jurispn..rlEn:e de la..age d'~, 8/2/FflO, p. 45,

cité par CoIErlS (A), op. cit., nO 5:>, p. <J). Cette décisim, lI1ique ffl ce ~,fut prise

par le dit triI:ulal. rx:ur d:>liger à délivrer 1I1 certificat de travail qœ le lUNel ~loyeur

avait exigé du travailleur avcJ1t de l'~.
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Le droit à la remise du certificat de travail e~t absolu, quelle

que soit la cause de la rupture, même en cas de faute lourde du travailleur

(31).

En définitive, le certificat de travail est un document qui prouve

l'expérience du salarié en vue de lui faciliter la recherche d'un nouvel

emploi. Il est quérable et non portable, absolu et inconditionnel, et ne doit

pas porter des mentions susceptibles de nuire au travailleur.

En principe, ce droit naît à la fin du contrat, quoiqu'en droit

belge le certificat de travail peut être délivré pendant la durée du préavis.

C'est du reste une formule qui serait souhaitable pour le travailleur

burundais, formule qui faciliterait ses démarches de recherche du travail, de

façon que le certificat de travail soit quérable durant la période de préavis,

et portable à la fin du contrat de travail.

(31) Voir casso roc., 3/10/1973, in IroEil Dallœ, 1973, :nmaire, p. 138.



..

CONCLUSION GENERAL.

Les effets juridiques du licenciement individuel pour cause

légitime, en perpetuelle évolution sous la pression des facteurs économiques

et sociaux, constituent un ensemble complèxe dont les frontières, mal

définies, empiètent sur des domaines aussi variés que ceux du droit civil, du

droit commercial et du droit du travail.

En effet, les effets juridiques du licenciement ont un impact,

d'une part, sur le droit civil en ce sens que des obligations s\lrvivent à la

fin du contrat de travail, et d'autre part, sur le droit commercial du fait

que les travailleurs bénéficient d'un superprivilège grâce auquel ils sont

placés au premier rang des créancierS privilégiés de l'employeur ce qui

constitue une exception au droit de la faillite.

L'extraordinaire développement de ces effets trouve sa cause dans

le fait que le licenciement, quand bien même il serait fondé sur une cause

légitime, constitue un malheur pour le travailleur et sa famille.

Or, ce dernier ne vit le plus souvent que du fruit de son travail;

il peut donc tomber dans l'indigence voire meme mourir si une autre

ressource ne lui est pas offerte pour survivre. C'est pour alléger le sort du

travailleur que le législateur intervient fréquemment dans ce domaine si

vital. C'est ainsi que depuis 1966, date de la promulgation du code du travail

du Burundi, les indemnités prévues en cas de cessation de la relation de

travail n'ont pas cessé de croitre. On pourrait citer, a titre d'exemple,

l' indemni té légale de préavis qui a doublé et l' indemni té compensatrice de

congé annuel payé qui a sensiblement augmenté (32). D'autres comme l'indemnité

de licenciement ont été instituées postérieurement. Il n'est pas impossible que

les allocations de chômage soient instituées dans les années à venir.

Comme nous l'avons évoqué ci-haut, le licenciement, en particulier

le licenciement individuel pour cause légitime, est un malheur pour le

travailleur qui en est frappé. Il faut donc que ce dernier connaisse tout ce

qui s 'y rapporte, 'notamment les motifs qui justifient le licenciement et les

indemnités y relatives,et par conséquent s'y préparer en connaissance de cause.

(:32) L'article ~ qui prévoyait \Ile indemité de préavis d'lI1 déni-{IDis éU rnin:imm. et de 1 rois
apres 10 a1S a été llIXiifié (voir le lID1ta1t de l'irrlEnnité de preavis) et l'irrlEnnité

<X.IIlJffiS3triœ de c:x:IlSé éfiD..el payé est pa.ss3 de 12 à 3) ja.rr'S par an (article 124) .



• Les motifs qui légitiment le licenciement

généralement l' incondui te du travailleur, Son inapti tude

professionnelle, ainsi que l'ordre de la loi.

indiviàuel sont

tant physique que

En dehors du licenciement individuel motivé par une faute lourde,

le salarié doit jouir de tous les droits auxquels le travailleur peut

prétendre en cas de licenciement. Ces droits sont principalement les

indemnités de licenciement et de préavis, et subsidiairement le paiement des

arriérés de salaire et de l' indemni té compensatrice de congé annuel payé,

ainsi que la délivrance du certificat de travail.

Quoique le Burundi soit une jeune République en voie de

développement, le législateur social est très avance, surtout en ce qui

concerne les effets juridiques du licenciement par rapport à ses homologues

français et belge.

En effet, on remarque qu'il accorde beaucoup d'avantages au

salarié dont l'employeur ne peut bénéficier, et qu'il a presque supprimé

l'égalité entre les deux parties comme il ressort notamment des dispositions

suivantes du code du travail :

- Le travailleur licencié qui effectue un préavis peut quitter l'employeur

s'il trouve un nouvel emploi sans lui être redevable d'aucune indemnité

(art. 51);

L'indemnité de préavis payee par le travailleur est la moitié de celle que

doit payer l'employeur (Art. 50)

- Les salaires sont superprivilégiés (art. 84).

Cependant, pour que notre législation sur le licenciement, en

particulier le licenciement individuel pour cause légitime, soit efficiente,

le législateur devrait corriger certaines erreurs et combler certaines
•

lacunes.

Tout d'abord, il serait souhaitable que les indemnités de

licenciement et de préavis puissent constituer un élément du salaire afin

qu'elles bénéficient des garanties attachées au salaire, notamment le

superprivilège, qui place le travailleur au premier rang des créanciers de

l'employeur, avant même le !résor public qui, normalement occupe le premier

rang des privilèges généraux sur les meubles.
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Ensui te, le législat~ur dévrai t supprimer le plafond des di tes

indemnités, et faire en sorte que chaque tranche de cinq ans corresponde à un

mois d'indemnité, ou tout au moins, qu'il déplace le plafond de 10 à 20 ans

d'ancienneté. Cela entraînerait l'heureuse consequence d'établir plus de

justice social pour les travailleurs disposant d'une grande ancienneté, et

partant favoriser la stabilité du travailleur dans l'emploi.

Enfin, il faudrait que le travailleur puisse bénéficier de la

délivrance du certificat de travail pendant la durée du préavis et que sa

délivrance à la fin du contrat, ne soit pas subordonnée à la demande du

salarié, de telle sorte que le certificat de travail soit quérable pendant la

durée du préavis, et portable à la fin du contrat. Cela permettrait au

travailleur d'utiliser plus efficacement les quatres jours libres et payés

dont il dispose par mois pour chercher un nouvel emploi, d'une part, et

renverserait le fardeau de la preuve à son profit en cas de litige portant sur

la délivrance du certificat de travail, d'autre part.

En définitive, nous esperons que notre travail apportera une

certaine contribution pouvant amener le législateur a protéger plus

efficacement les travailleurs, et par la meme occasion, attirer l'attention de

ces derniers sur les motifs et les effets juridiques du licenciement

individuel, en particulier lorsqu'il est motivé par une cause légitime.

Nous ne prétendons pas avoir épuisé un sujet aussi vaste et en

perpetuel évolution. C'est pourquoi nous invitons d'autres chercheurs a

fouiller les aspects de ce sujets qui nous auraient échappés ou qui

viendraient à changer ultérieurement.
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